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Révision du PLU de Cambes 

 

Retour sur les remarques émises durant l’Enquête Publique 

 

 

Obs n° Résumé de l’observation Avis du maitre d’ouvrage 
Commentaire et avis du 
commissaire enquêteur 

1-O-R Monsieur Véral et madame Véral (sa 
sœur) demandent si les parcelles 
AE628 et 629 sont constructibles, 
parcelles situées en zone A dans un 
périmètre aléa mouvement de terrain. 
(anciennes carrières) .  
 

 
Les parcelles AE628 et 629 se situent sur la zone de risque du PPRMT en 
cours d’élaboration, il est donc totalement proscrit d’y construire quoique ce 
soit 
 

Avis conforme 

2-0-R Madame Caspec Laporterie Elisabeth 
propriétaire avec sa sœur des parcelles 
AC199 ,205 et 206 pour une superficie 
de 5880 m² limitrophes de parcelles 
bâties sur les communes de Cambes et 
Quinsac ne comprennent pas pourquoi 
celles-ci sont classées en Np. 
Madame Caspec Laporterie a été reçue 
en permanence 
 
 

Les parcelles AC199 ,205 et 206 sont classées en zone Ap (agricole 
protégé) Ces parcelles ne font absolument pas partie des zones reconnues 
par le Scot comme zones urbanisables. Elles participent à la trame verte et 
bleue définies dans le cadre de l’élaboration du PLU en compatibilité avec 
le SCOT 
 

Ces terrains situés en 
dehors des enveloppes 
ubaines du SCOT ne sont 
pas constructibles, le 
classement en zone 
agricole protégé Ap est 
justifié. 
 

3-O-R Madame Bachollet Françoise 
propriétaire de la parcelle  AC203 de 
2063m² conteste le classement en Np 
et demande un classement en N. 
 
 

 
La parcelle AC203 est classée en zone Ap (agricole protégé)La parcelle ne 
fait absolument pas partie des zones reconnues par le Scot de l’aire 
métropolitaine bordelaise comme zones urbanisables. Elles participent à la 
trame verte et bleue définies dans le cadre de l’élaboration du PLU en 
compatibilité avec le SCOT. 
 
 

Ces terrains situés en 
dehors des enveloppes 
urbaines du SCOT ne sont 
pas constructibles le 
classement en zone 
agricole protégé, Ap, est 
justifié. 
 

4-O-R 
 

Monsieur Bourguignon Arnoult GFA 
château la Forêt demande le 
classement en zone constructible AC 
01 799 a et b partiellement ; concerne 

 
 
 
 

Ce terrain situé en dehors 
des enveloppes du SCOT 
n’est pas constructible. 
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seulement la partie qui longe la rue de 
la foret sur une profondeur de 20 à 30m 
soit 2000 m². 
Il a écrit au maire le 18/05/20 à ce sujet 
 

La demande porte sur une parcelle qui ne fait pas partie des enveloppes 
urbaines définies par le SCOT. Elle ne peut donc pas être définie comme 
une zone constructible. 
Les arbres présents sont classés dans un ensemble arboré. Attention à ne 
pas dénaturer le site par une trop grande ouverture. 
 
Photo 1 : Haie et arbre classé à droite, à gauche parcelle 799b (effet 
contextuel en vis-à-vis de zone protégée) 

 
Photo 2 : Haie classée à droite, arbre classé à gauche en limite de parcelle 
799 b 

 
 
Avis défavorable à la demande de constructibilité 
 

5-O-R Madame Roger Céline et monsieur 
Roger Brian résidant au 1206 de la 
route de la Chabanne : 
 -constatant la dangerosité 
des voiries de la commune font des 
propositions d’amélioration ; mises en 
sens unique, élargissements de la 
plateforme routière par busage de 
fossés. 
-rappellent un courrier adressé à la 
commune visant à obtenir une 

 
Les parcelles concernées sont AD500, AD503 et AD504.Le PLU ne traite 
pas de la question de l’aménagement des routes ni de la sécurité routière. 
Des réflexions concernant les aménagements peuvent être menées sans 
avoir une traduction réglementaire dans le PLU. 
 
Pour le moment aucun projet précis de voirie n’est envisagé qui puisse 
justifier des emplacements réservés sur le PLU. 
 
 
 

Avis conforme, le CE 
prends note 
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autorisation de voirie consistant à 
déplacer légèrement (5m) un accès sur 
la route de la Chabane 
 
 
 

6-N Monsieur Simon au lieu dit 
« Rondeau » demande le classement 
de sa parcelle AC208 de 1ha45 en AU, 
en vue de permettre un programme 
d’habitat respectueux de 
l’environnement et des objectifs 
communaux. 
 
 

 
 
La parcelle est classée en Ap (agricole protégé). 
 
Cette parcelle ne fait absolument pas partie des zones reconnues par le 
Scot comme zones urbanisables (en dehors des enveloppes urbaines du 
SCOT). La parcelle participe à la trame verte et bleue définies dans le cadre 
de l’élaboration du PLU en compatibilité avec le SCOT 
 
  

Ce terrain situé en dehors 
des enveloppes du SCOT 
n’est pas constructible. 
 

 

7-0-N Madame Puypalat et monsieur 
Bietenhader ; demandent que les 
arbres remarquables de la zone 
2AU voisine de leur propriété soient 
classés et ne comprennent pas 
pourquoi la partie sud de cette zone 
2 AU ne soit pas classée en EBC. 
 
 

 
Le secteur est protégé par un périmètre de protection au titre de 
l'article L. 151-23 du Code de l'Urbanisme (hachure orange). 
 
Il s’agit d’une préservation qui permettra l’intégration de la frange 
boisée à l’aménagement global de la zone lorsque la zone sera 
transformée en zone 1AU lors d’une éventuelle révision future du 
PLU. Cet espace peut constituer un espace tampon entre les 
constructions existantes en zone UC et les futures constructions sur 
cette réserve foncière. 
 

Avis con forme 
 

8-O-R Monsieur Batisse demande que la 
parcelle AH 84a soit constructible 
jusqu’à la limite souhaitée sur le 
plan joint. Il affirme n’avoir jamais 
vu, lors des crues du Luc, l’eau 
arriver à ce niveau. 
 
 

La majeure partie de cette parcelle se trouve dans le périmètre du PPRI 
zone bleue (hachurage bleu) ; le tracé de la zone constructible suit cette 
limite. 

 
Avis con forme 
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Photo Google maps 2021 
 
La commune de Cambes est également concernée par le porter à 
connaissance  
que constitue l’étude réalisée par le SIETRA sur le Luc, pour la crue de 
référence 2021 (celle-ci ayant une période de retour de 100 ans).La 
cartographie des zones inondables issues de l’étude du SIETRA sur le Luc, 
est annexée au PLU.  
Cette étude (page 41 à 43 du tome 3 du rapport de présentation) montre 
que la partie basse de parcelle n’est pas du tout favorable à rester 
constructible. 
Seule la partie le long de la route est laissée en zone constructible en 
cohérence avec le linéaire des constructions voisines. Mais la Municipalité 
sera particulièrement vigilante aux futurs projets de construction sur cette 
parcelle qui jusqu’à présent permettait une décrue plus rapide lors des forts 
épisodes d’inondations. Les riverains craignent qu’en fermant ce dernier 
chemin de l’eau, les inondations n’en soient que plus longues. 
 
Avis défavorable à la demande 
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9-O-R-N Monsieur Barriere Alain demande 
que sa parcelle AC264 soit 
constructible. 
 
 

La parcelle est classée en zone UC, concernée par une règle d'implantation 
des constructions par rapport aux voies, emprises publiques et limites 
séparatives, avec des arbres remarquables protégés : préservation de la 
séquence urbaine existante sans volonté de sur densifier la zone. Nous 
pouvons tout au plus revoir le tracé bleu pour réduire légèrement la distance 
de recul des constructions par rapport à la voie. 
 

Avis conforme 
 
 

10-O-R-
N 

Madame Bappel et son père se 
posent la question du devenir de 
leurs terres agricoles, ils possèdent 
la parcelle AD10 d’une surface 
de1,24 ha face au Foyer pour 
handicapés et suggèrent que ladite 
parcelle pourrait intéresser le Foyer 
. 
 
 

Nous avions identifié une zone autour du foyer. Mais ce dernier n’a pas 
donné suite à son projet d’extension par manque de moyens (ceux-ci 
provenant du Département).Nous ne pouvons pas maintenir un zonage 
spécifique sans projet de leur part. Il sera toujours temps de faire une 
révision du PLU le moment venu pour transformer cette parcelle agricole en 
zone à urbaniser à destination du Foyer Marie Talet. 
 

Le CE prend acte 
 

11-O Madame Cassin et madame x sont 
venues consulter le dossier et ont 
pu constater avec satisfaction que 
leur propriété était classée en zone 
N en limite de zone inondable. 
 
La mairie précise qu’il s’agit de la 
parcelle AB340. 
 

 Le CE prend acte 
 

12 -O-
R-N 

Madame Blanc Chantal et son fils 
demandent que la parcelle AE705 
soit constructible. 
 
 

La parcelle concernée est classée en zone UD. 
Les règles en UD ne permettent pas la réalisation de nouvelles 
constructions, seulement l’extension des habitations existantes et des 
annexes. Ce secteur de Lataste-Girard est identifié par le Scot comme un « 
hameau isolé » dont il faut encadrer la constructibilité compte tenu de la 
desserte par les réseaux et les équipements. Et effectivement ce quartier 
est particulièrement peu pourvu en équipements publics. Les problèmes de 
salubrité, de sécurité de la voie et d’accès pour les services de secours 
justifient amplement cette limitation d’un développement trop important et 
inadapté. 

Le CE prend acte 
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De plus, les secteurs de constructions isolées ne sont pas des secteurs 
privilégiés de développement urbain (cf. SCOT). 
 
Avis défavorable à la demande 
 

13-O-R Monsieur Cauget parcelle AD 292 
souhaite que celle-ci redevienne 
constructible il ne comprend pas 
pourquoi cette parcelle est devenue 
inconstructible. 
 
 
 

La parcelle est classée en zone agricole, en limite de zone urbaine. 
Le tracé du zonage est conforme aux enveloppes urbaines du SCOT. Il 
s’agit d’une grande parcelle en extension linéaire le long de la route. Depuis 
la loi SRU, l’extension linéaire le long des voies est proscrite par le code de 
l’urbanisme. 
De plus, le PLU est un PLU de réparation, car tous les espaces des 
enveloppes urbaines du SCOT ont été utilisés par l’application de la carte 
communale. Il s’agit maintenant de remplir les dents creuses à l’intérieur 
des enveloppes définies par le Scot, en fonction de la capacité des réseaux. 
 
Avis défavorable à la demande 
 

Avis con forme 
 

14-N Monsieur Larroche Guillaume 
constate qu’une partie de la 
parcelle AC143 est classée UC et 
s’étonne qu’elle ne soit pas classée 
N pour : 
-être en accord avec le SCOT, 
-offrir plus de terre arable. 
Par ailleurs il suggère d’élargir le 
couloir écologique voisin plutôt 
étroit, assimilable à une haie. 
Enfin, s’agissant de la parcelle 
AC130 zonée pour partie Ax il 
demande quelles sont les mesures 
prises : 
 - pour protéger les riverains contre 
les nuisances sonores 
-d’intégration dans le paysage. 
 

La proposition sur la parcelle AC143 est très intéressante et permettrait de 
renforcer la préservation des terres agricoles. 
La demande ne venant pas du propriétaire de la parcelle, nous ne pouvons 
pas lui donner un avis favorable.  
Nous laissons en l’état la limite de constructibilité. Lors de la révision du 
PLU, si la partie de la parcelle n’est pas construite, la constructibilité de la 
parcelle sera réinterrogée ainsi que la limite de l’enveloppe urbaine du 
SCOT. 
Le secteur Ax est un secteur pour permettre de façon encadrée 
l’implantation d’une activité artisanale de stockage de matériel et de bois 
complémentaire à une activité agricole. Cela reste une activité agricole et 
non pas industrielle puisque le secteur (zone agricole) n’a pas vocation à 
accueillir une Zone Industrielle. 
Il n’y aura pas de nuisances. 
 

Dont acte 
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15-N Madame Schott Virginie demande 
que les parcelles AN13, AE690, 
AE691et AE33 situées en zone UD 
soient constructibles. 
 
 

Les parcelles concernées sont bien en zone UD. 
Sur le secteur Lataste Girard, il s’agit bien de la AE13.Ce secteur de 
Lataste-Girard est identifié par le Scot comme un « hameau isolé » dont il 
faut encadrer la constructibilité compte tenu de la desserte par les réseaux 
et les équipements. Et effectivement ce quartier est particulièrement peu 
pourvu en équipements publics. Les problèmes de salubrité, de sécurité de 
la voie et d’accès pour les services de secours justifient amplement cette 
limitation d’un développement trop important et inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions isolées ne sont pas des secteurs 
privilégiés de développement urbain (cf. Scot). 
 
Avis défavorable à la demande 
 

Avis con forme 
 
 
 

16-O Messieurs Mayol Luc et Boudron 
Bruno propriétaires en indivision de 
la zone 2AU du plateau ont exposé 
les difficultés qu’engendre pour eux 
un classement  en 2AU ( attente de 
mail) 
 

En attente de mail. Il manquerait des éléments pour comprendre et localiser 
la demande. 
 

 

17- O-R Monsieur Bernou Jean-Luc 
demande que sa parcelle AD676 
acquise en 2008 en vue de la 
construction d’une maison soit 
reclassée en zone constructible 
(UD) En effet depuis 2008 il a subi 
de nombreux déboires d’ordre 
techniques juridiques financiers. En 
dépit de de l’obtention de 2 permis 
de construire successifs accordés il 
a dû renoncer à la construction. 
 
 
 
 

Il s’agit de la AE676. 
Ce porteur de projet a effectivement eu plusieurs déboires en matière de 
construction dus notamment à la fragilité des sols, l’aillant même conduit à 
réaliser un enrochement pour éviter un glissement de terrain. 
Les permis ont une durée limitée. Le droit à construire n’est pas éternel, et 
depuis 2008, si ce projet n’est pas sorti de terre, il n’y a aucune raison de 
lui octroyer une dérogation en le laissant construire. Ce qui constituerait une 
véritable rupture d’équité avec d’autres demandes identiques : en particulier 
dans ce quartier de Girard Lataste où les demandes de constructibilité sont 
nombreuses. 
De plus, la parcelle se situe en second rang de constructibilité sur un site 
qui n’est pas un secteur de développement prioritaire inscrit dans la SCOT 
et pré- sentant de nombreux problèmes de réseaux. 
Ce secteur de Lataste-Girard est identifié par le Scot comme un « hameau 
isolé » non prioritaire en matière de constructibilité dont il faut encadrer la 
constructibilité compte tenu de la desserte par les réseaux et les 
équipements. Et effectivement ce quartier est particulièrement peu pourvu 
en équipements publics. Les problèmes de salubrité, de sécurité de la voie 

Avis con forme 
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et d’accès pour les services de secours justifient amplement cette limitation 
d’un développement trop important et inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions isolées ne sont pas des secteurs 
privilégiés de développement urbain (cf. Scot). 
Avis défavorable à la demande 
 

18- O-R Madame Barriere Monique 
demande si sa parcelle 261, 
affectée partiellement par le 
périmètre Mouvement de terrain est 
constructible. 
 
 

Il s’agit de la parcelle AH 261. La parcelle est en zone UA constructible mais 
une partie de la parcelle est impactée par le périmètre de risque de 
mouvement de terrain. 
La parcelle est constructible sur la partie qui n’est pas impactée par le risque 
mais il faut que le projet de construction futur respecte toutes les règles 
définies dans le règlement de la zone UA 
 

Avis conforme 
 

19- O-
R-N 

Monsieur et madame Perriquet 
Thierry et Martine demandent que 
leur parcelle AD305 soit 
constructible (UC), cette parcelle 
jouxte la limite sud définie par le 
SCOT, ils estiment que la 
compatibilité avec le SCOT n’en 
serait pas affectée. 
Par ailleurs leur avocat ;maitre 
Achou -Lepage par son mémoire du 
07/07/202 conclut au caractère 
infondé d’un tel classement (N). 
 
 

La parcelle est classée en zone agricole, en limite de zone urbaine. 
Le tracé du zonage est conforme aux enveloppes urbaines du SCOT. Il 
s’agit d’une grande parcelle en extension linéaire le long de la route. 
De plus, le PLU est un PLU de réparation, car tous les espaces des 
enveloppes urbaines du SCOT ont été utilisés par l’application de la carte 
communale. Il s’agit maintenant de remplir les dents creuses en fonction de 
la capacité des réseaux. Le PLU ne recherche pas à étendre les zones 
urbaines sur les espaces agricoles. La carte communale a favorisé 
l’extension des zones urbaine en utilisant toutes les enveloppes urbaines 
du SCOT. 
Avis défavorable à la demande. 
 

Ce terrain situé en dehors 
des enveloppes du SCOT 
n’est pas constructible.  
Avis conforme 
 
 

20- O Monsieur et madame Chivaley 
Patrice et Patricia s’étonnent que 
leur parcelles AE 85 et 86 aient pu 
être découpées arbitrairement, ils 
bénéficient d’un sursis à statuer en 
date du 19/09/2024 pour la 
construction d’une maison 
d’habitation et demandent : 

Les parcelles sont situées dans le quartier Lataste Girard. Ces parcelles 
n’ont pas d’accès direct à la voie publique, en second rang de constructibilité 
sur un site qui n’est pas un secteur de développement prioritaire inscrit dans 
le SCOT et présentant de nombreux problèmes de réseaux.  
 
Ce secteur de Lataste-Girard est identifié par le Scot comme un « hameau 
isolé » non prioritaire en matière de constructibilité, dont il faut encadrer la 
constructibilité compte tenu de la desserte par les réseaux et les 
équipements. Et effectivement ce quartier est particulièrement peu pourvu 

 
Avis conforme 
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- que soit réévaluée la possibilité de 
maintenir leur terrain (à minima la 
partie ouest) en zone constructible 
afin de poursuivre leur projet.  
 
 

en équipements publics. Les problèmes de salubrité, de sécurité de la voie 
et d’accès pour les services de secours justifient amplement cette limitation 
d’un développement trop important et inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions isolées ne sont pas des secteurs 
privilégiés de développement urbain (cf. Scot). 
 
Avis défavorable à la demande 
 

21-N Madame Perrin propriétaire d’une 
unité foncière en centre bourg, 
constituée des parcelles 
AH254,266,267est classée, partant 
de la route de Saint Caprais en UA, 
A et Np. 
Elle demande : 
-  que le jardin d’agrément situé 
derrière la maison ne soit pas 
classé en zone A 
si cette classification de zonage A 
est maintenue, que la limite de cette 
zone A soit située à 10m de l’arrière 
du bâtiment existant afin qu’une 
extension 
soit possible suivant le règlement 
de la zone UA. 
- que le jardin d’agrément ne soit 
pas intégré dans cette zone Np. 
-que le plan de zonage ne prenne 

pas en compte la maison dans les 
aléas de mouvement de terrain 
compte tenu de leurs niveaux 
d’intensité (faible et moyen ). 
 
 

Les parcelles se situent en dehors de la zone urbaine, dans le périmètre de 
risque du PPRMT en cours d’élaboration. Il se peut que lorsque le PPRMT 
sera approuvé, les périmètres de risques évoluent légèrement aussi. La 
zone A ne permet que les annexes et les piscines en lien avec l’habitation 
principale sur la parcelle sur laquelle elle est implantée. 
 
Le jardin ne sera pas classé en zone Np. Ce n‘est pas le Plu qui délimite les 
aléas du risque. Ce sont les services de l’Etat qui définissent ces périmètres 
et qui approuvera le PPRMT. 
 

 
Avis conforme, étant 
précisé que l’habitation se 
situe en zone UA 
 

22- O-N Madame Carreau château Mons le 
Graveyre : 

-AE 458 classée en Np est cultivée (déclaration) PAC) demande le 
classement en N : le placement en zone Np ne modifie pas l’occupation du 

Avis conforme 
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-AE 458 classée en Np est cultivée 
(déclaration) PAC) demande le 
classement en N 
-AE387 porte une cabane qui ne 
figure pas au cadastre ? 
-AE380 construction (cabane en 
dur) qui n’apparait pas au 
cadastre ?  
-AE379, AE380, AE387 pour partie 
sont rayées en orange. Que cela 
signifie -t-il ? 
-AE26 porte un bâtiment agricole 
dans lequel nous habitons classé 
en UD. Pourquoi ? Nous 
demandons un classement en A. 
-différence entre A et Ap ? 
 
 

sol. La parcelle peut être cultivée. Le classement Np acte le fait qu’elle 
participe aux échanges écologiques des réservoirs de biodiversité et des 
corridors écologiques périphériques. 
 
-AE387 porte une cabane qui ne figure pas au cadastre : le cadastre ne fait 
pas apparaître le bâti de la cabane effectivement. Le PLU ne peut pas 
modifier le cadastre. Il est très probable que, si le bâti n’apparait pas au 
cadastre, c’est qu’il n’a jamais fait l’objet d’une demande d’autorisation 
d’urbanisme. 
 
-AE380 construction (cabane en dur) qui n’apparait pas au cadastre ? la 
cabane n’apparait pas comme un bâti mais une micro-parcelle. La cabane 
n’existe donc pas administrativement parlant. 
 
-AE379, AE380, AE387 pour partie sont rayées en orange. Que cela 
signifie-t-il ? Il s’agit d’une préservation complémentaire permettant de 
traduire la trame vert et bleue de la commune dans le PLU. 
 
-AE26 porte un bâtiment agricole dans lequel nous habitons classé en UD. 
Pourquoi ? Nous demandons un classement en A. La construction et la 
piscine sont incluses dans la zone UD afin de donner une cohérence au 
secteur de constructions isolés de Lataste. Mais la construction et la piscine 
peuvent être reclassée en zone agricole. 
 
- différence entre A et Ap ? La zone Ap ne permet pas la construction de 
nouvelles constructions même agricole alors que la zone A permet les 
constructions nécessaires à l’activité agricole 
 

23- O-R Monsieur Deymier projette de 
construire de hangar à bateau en 
rive de la Garonne, il fait état de 2 
permis de construire refusés et 
demande la création d’une zone 
permettant l’édification 
d’installations en rapport avec 
l’activité fluviale  
 

La mairie précise que la demande concerne les parcelles AB206 ; AB207 et 
AB208. 
 
Le projet est intéressant. Il peut être ajouté dans le règlement la possibilité 
de réaliser de nouveaux chantiers de réparation de bateaux et l’édification 
d’installations en rapport avec l’activité fluviale sous réserve d’être 
compatible avec le règlement du PPRI. 
Les projets doivent être compatibles avec le règlement du PPRI car situés 
dans les zones rouges inondables. Aussi, bien que la Mairie soit favorable 

 
Avis conforme 
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 à ce projet, elle n’est pas souveraine sur la possibilité d’installation de telles 
activités. 
 

24- O-
R-N 

Monsieur Lapouge Jean-Claude 
(usufruitier) et madame Barbe 
Virginie(nu-propriétaire) 
demandent le reclassement de leur 
parcelle en UD. 
 
 

La parcelle est la AE 022.La parcelle AE022 est classée en EBC, elle ne 
peut pas être rendue constructible. 
 
De plus il s’agit encore du quartier Lataste Girard qui ne peut accueillir plus 
d’habitations. 
 
Ce secteur de Lataste-Girard est identifié par le Scot comme un « hameau 
isolé » dont il faut encadrer la constructibilité compte tenu de la desserte par 
les réseaux et les équipements. Et effectivement ce quartier est 
particulièrement peu pourvu en équipements publics. Les problèmes de 
salubrité, de sécurité de la voie et d’accès pour les services de secours 
justifient amplement cette limitation d’un développement trop important et 
inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions isolées ne sont pas des secteurs 
privilégiés de développement urbain (cf. Scot).  
 

 
 

Avis conforme 
 

25- O-R Monsieur Eyraud et sa compagne 
demandent la possibilité de 
construire au sud des parcelles 
270,275 et 225 partie de leur 
propriété qui se situe à l’extérieur 
de la zone de protection du risque 
mouvement de sol selon l’inventaire 
des carrières souterraines établi 
par le département de la gironde. 
 
 

Après vérification dans le courrier de M. Eyraud, il s’agit des parcelles AE 
551 219 220 221 et 223.Le document en leur possession (qui indiquerait 
l’inventaire des carrières sur la zone) date du début des années 2000-2010 
et ne semble pas à jour : les parcelles concernées sont toutes reconnues 
en zone à risque par le PPRMT et sont en plus classées comme espaces 
boisées classés qui participent de la trame verte et bleu. D’autant que la 
déclivité des terrains sur cette zone et les forts problèmes de ruissellement 
sur les parcelles avoisinantes ne permet pas d’imaginer d’autres 
constructions. 
 
Avis défavorable à cette demande 
 

Avis conforme 
 
 

26- O Madame Breteau souhaite que le 
zonage UC coïncide avec ses 
limites de parcelle 589 car elle 
dispose d’une piscine ayant fait 

La mairie précise qu’il s’agit de la parcelle AC589. 
 
Les arrières de parcelles ont été classés en zone A pour éviter la division 
parcellaire de ces parcelles. Elle correspond également au Scot qui a 
identifié ces fonds de parcelle en zone A3 « préserver le socle agricole, 

 
 
Avis conforme 
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l’objet d’une autorisation de 
construire en 2022 sur la partie sud 
de ladite parcelle.  
 

naturel et forestier du territoire ».L’existence de la piscine en zone A ne pose 
pas de problème pour la gestion des annexes et des piscines existants en 
fond de parcelle. 

 
La zone A permet les annexes et les piscines en lien avec l’habitation 
principale sur la parcelle sur laquelle elle est implantée. 
 
 

27- O-N  Madame et monsieur 
Lacondomine propriétaires en 
indivision des parcelles AC109 et 
110 constituants la zone 2AU 
regrettent ce classement qui bloque 
toute évolution pour un temps long 
(peut-être 10 ans). 
 Ils annoncent un prochain courrier 
aux noms de l’indivision. 
 
 
 

Le PLU proposé est un PLU de réparation. La réserve foncière a été définie 
sur ces terrains pour limiter le développement urbain. En effet, la commune 
s’est beaucoup développée ces dernières années au détriment des réseaux 
et de la qualité de l’urbanisation. Le choix de développement porté par le 
PLU milite pour la constructibilité aux seuls espaces de dents creuses en 
encadrant la constructibilité et limite le nombre de constructions à réaliser à 
une trentaine. La zone 2Au permet de mettre en attente la constructibilité 
afin de mettre à niveau les réseaux qui desservent la zone. 
La révision du PLU dans 10 ans ou plus tôt posera la question de la 
constructibilité de ce terrain au regard des besoins de la commune et de 
l’état des réseaux qui desservent ce terrain. 
 

 
 

28- O-R Monsieur Castaigna François, 
parcelle 222, souhaite bénéficier 
d’un changement de destination 
pour une bâtisse en pierre de 45 m² 
(écotourisme) 
 
 

La mairie précise qu’il s’agit de la parcelle AC222. 
 
Quel est le projet d’écotourisme ? nombre de chambres, … Le projet doit 
être détaillé pour être inscrit dans le PLU par le biais d’une modification à 
condition de ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité des 
paysages (préciser la notion d’écotourisme, nombre d’hébergement si c’est 
le cas, nombre de personnes pouvant être accueillies, ...). Le projet devra 
rester dans l’emprise de la construction existante. 
 
Une fois le changement de destination inscrit dans le PLU, le PLU passera 
devant la CDPENAF qui donnera un avis sur le changement de destination. 
Le PC devra lui aussi passer devant l’avis de la CDPENAF. M. Castaigna 
doit bien avoir conscience que la Commune ne sera pas souveraine sur 
l’obtention du changement de destination, elle ne peut tout  
au plus ne pas s’y opposer, à condition que lui soit fourni un projet détaillé. 
 

 

 
Avis conforme 
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29- O-N Monsieur et madame Chivaley 
Patrick parcelle AE21 demandent 
que celle-ci soit constructible. 
 
. 
 

 
La parcelle AE1 est classée en EBC, elle ne peut pas être rendue 
constructible. 
De plus il s’agit encore du quartier Lataste Girard qui ne peut accueillir plus 
d’habitations. 
Ce secteur de Lataste-Girard est identifié par le Scot comme un « hameau 
isolé » dont il faut encadrer la constructibilité compte tenu de la desserte par 
les réseaux et les équipements. Et effectivement ce quartier est 
particulièrement peu pourvu en équipements publics. Les problèmes de 
salubrité, de sécurité de la voie et d’accès pour les services de secours 
justifient amplement cette limitation d’un développement trop important et 
inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions isolées ne sont pas des secteurs 
privilégiés de développement urbain (cf. Scot). 
 
Avis défavorable à la demande 
 

Avis conforme 
 
 

30- O  Mesdames Conan mère et fille 
s’inquiètent des installations et 
d’éventuelles nuisances associées 
sur la zone Ax. Elles estiment que 
la zone est insuffisamment définie 
et craignent l’installation possible 
d’une scierie. 
 

Le secteur Ax a été délimité et défini pour répondre à la demande 
particulière portée pendant l’étude d’élaboration du PLU. 
 
Le sous-secteur Ax est un Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitée 
(STECAL) en zone agricole en application de l’article L.151-13 du Code de 
l’urbanisme et qui autorisent des nouvelles constructions sans 
compromettre l'activité agricole ou la qualité paysagère du site car une 
entreprise de travaux forestiers (agricoles, terrassement, assainissement, 
…) a acheté le foncier et souhaite y construire un hangar de stockage de 
bois et de son matériel de travaux forestiers. 
Il s’agit de permettre les constructions nouvelles, les extensions et les 
annexes des constructions à destination d’activités forestières, d’entrepôt 
ou de bureau dès lors qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages. 
 
Le règlement du STECAL Ax limite donc la constructibilité nécessaire à 
l’évolution sur un site limité en surface. 
 

 

Avis conforme 
 

31-O Monsieur Larret, s’agissant de la 
zone AX , formule les mêmes 

Idem remarque précédente 30- O 
 

Avis conforme 
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interrogations que mesdames 
Conan. 
 

32- O Madame et monsieur Reynaud 
Esconac 
En attente de lettre 
 
 

Cf 46 - O - R 
 

 

33- N Madame Jonas formule des 
observations en matière de 
circulation et de signalisation 
routière : 
-mise en sens unique de la cote de 
la Chabanne, 
-busage des fossés de la route de 
Saint Caprais pour l’élargir afin 
d’améliorer la sécurité. 
 
 

Le PLU ne traite pas de la question de l’aménagement des routes ni de la 
sécurité routière. 
Des réflexions concernant les aménagements peuvent être menées sans 
avoir une traduction réglementaire dans le PLU. 
 

Avis conforme 
 

34- N Madame Roger, s’agissant de la 
voirie, propose les mêmes 
aménagements que madame 
Jonas. 
 

Le PLU ne traite pas de la question de l’aménagement des routes ni de la 
sécurité routière, en dehors d’un élargissement si nécessaire. 
Des réflexions concernant les aménagements peuvent être menées sans 
avoir une traduction réglementaire dans le PLU. 
 

Avis conforme 
 

35-N 
 
Voir 27 

Indivision  Mayol Luc,-
Lacondomine Aude-,Boidron 
Bruno. 
Faisant suite aux entretiens avec le 
commissaire enquêteur lors des 
permanences de 17 et 26 juillet 
(observation  16 et 26) les indivis 
ont adressé un document de 
synthèse sur la problématique de la 
zone 2AU parcelles AC109 et 110.. 
 

La zone 2AU est desservie par les ré- seaux, mais les réseaux ne sont en 
capacité suffisante pour assurer la desserte nécessaire et suffisante pour la 
réalisation de plusieurs constructions et l’accueil de nouveaux habitants. 
Les dents creuses existantes sont suffisantes pour atteindre l’objectif fixé 
par le PADD d’une trentaine de logements. Cette zone n’est donc pas 
nécessaire pour le moment. 
 
De plus, les réseaux doivent être améliorés : sécurité des déplacements, 
desserte en eaux potable, débordement de la station d’épuration, … 
 
D’autre part, ce terrain a déjà fait l’objet de détachements de parcelle (en 
2019) qui ont mené à des sous-divisions en drapeau, de longs chemins 

Avis conforme 
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Se rapportant au projet de PLU ils 
indiquent que : 
-le classement ne se justifie pas et 
affirment que leur terrain présente 
toutes les conditions d’un accès 
voirie suffisant, 
-les capacités des réseaux EP et 
EU sont suffisants pour 
l’urbanisation de cette zone, 
-le nombre de logements prévus 
sur cette zone 7 soit porté à 5. 
Enfin ils souhaitent qu’il puisse y 
avoir une dérogation exceptionnelle 
à cette nouvelle classification en 2 
AU. 
 
 

d’accès et une imperméabilisation importante qui a créé de forts problèmes 
de ruissellements et d’inondations dans les habitations en contre-bas de 
celles-ci. Ce terrain semble avoir un fort impact sur le drainage des eaux 
afin d’éviter le ruissellement fort dans ce quartier. Aussi, il faudra très 
probablement penser à une solution compensatoire coûteuse (comme un 
bassin de rétention) avant d’autoriser un projet de construction sur cette 
zone). 
 
Avis défavorable à la demande 
 

 

36-O-R Monsieur Dupeyron rappelle la 
procédure d’implantation de 
cabanes de pêche et carrelets en 
bordure de la rivière Garonne. Il 
estime que ces équipements 
devraient figurer au PLU au motif 
qu’ils sont inscrits à l’Inventaire du 
patrimoine culturel matériel en 
France depuis 2021. 
Par ailleurs il demande si le 
regroupement des parcelles AB 
135 et 136 pourrait devenir 
constructible. 
 
 

Les parcelles sont situées en dehors des enveloppes urbaines du Scot de 
plus elles longent un Estey, il n’est pas incohérent de les mettre en zone 
naturelle. 
Le jardin n’a pas été intégré dans la zone constructible pour éviter les 
problèmes de ruissellement des eaux pluviales venant de la route et les 
eaux provenant d’une future construction sur les constructions existantes 
en dessous afin de limiter les problèmes d’inondations potentiels par 
ruissellement. 
 
Avis défavorable à la demande 
 

Avis conforme 
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37-O-N 
 
Voir 7 

Mademoiselle Puypalat et monsieur 
Bietenhader propriétaires des 
parcelles 385 et 378, relevant une 
carence de protection de la lisière 
2AU au contact de laquelle ils 
vivent, confirment les termes de 
notre entretien lors de la 
permanence du 10 juillet en mairie. 
 
Ils demandent :  
- La mise en place d'une zone 
tampon inconstructible de 40 
mètres incluant l'espace boisé 
classé demandé, à partir des limites 
de propriété des parcelles 
suscitées, aux fins de sauvegarde 
du milieu naturel et de l'activité 
d'hébergement touristique sensible 
et pré-existante. 
- La continuité de la zone boisée 
classée EBC (prolongement 
propriété TROTTIN) au-delà de la 
route de Quinsac, en bordure des 
parcelles 581,378, 471.  
- Le signalement d'espèces 
protégées nécessitant une étude 

Madame le Maire Précise qu’il s’agit des parcelles AC 385 et AC 378. 
 
L’espace hachuré orange dans la zone 2AU représente un secteur boisé 
protégé par un périmètre de protection au titre de l'article L. 151-23 du Code 
de l'Urbanisme (hachure orange). 
 
Il s’agit d’une préservation qui permettra l’intégration de la frange boisée à 
l’aménagement global de la zone lorsque la zone sera transformée en zone 
1AU lors de la révision du PLU. Cet espace peut constituer un espace 
tampon entre les constructions existantes en zone UC et les futures 
constructions sur cette ré- serve foncière. 
 
La frange urbaine que M. TROTTIN a demandée, consiste à préserver le 
cadre de sa très belle maison et de son parc aménagé sachant que les 
parcelles de M. TROTTIN ne sont pas au milieu de la zone urbaine mais en 
bordure de la zone urbaine avec la zone agricole. 
 

 

 
Avis conforme 
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écologique spécifique à la zone 
AU2 
- Le signalement d'arbres 
remarquables non répertoriés. 
- La protection de la continuité 
écologique en bordure de parcelle 
471. 
 
 

38-N Monsieur Lucazeau propriétaire 
des parcelles AE 369 et 367 
plantées d’un verger et d’un 
potager classées en NP soient 
classées en N.  
Il s’inquiète qu’une construction 
nouvelle puisse apparaitre sur la 
parcelle AE26.  
 
 

Les zones Ap et Np n’empêchent pas l’activité agricole, du type potager ou 
verger ou autres. Ces zonages interdisent la constructibilité, justifiées d’une 
part par la position des parcelles dans la continuité des réservoirs de 
biodiversité et des continuités écologiques de la TVB locale et d’autre part, 
par le risque de mouvement de terrain sur ces parcelles qui se trouvent sur 
la zone de risque du PPRMT. 
 
La zone UD ne permet pas la réalisation d’une nouvelle construction. 
 

 
Avis conforme 
 

39-O Monsieur Dupin formule plusieurs 
remarques : 
-parcelle Bellevue doit redevenir 
communale, 
-parcelles AH164 et 166, la 
première est vendue je renouvelle 
ma demande pour la seconde 
sachant qu’une piste cyclable est 
prévue entre Langoiran et Latresne,  
-allée de la concorde et relai 
nautique : 
le relai doit rester communal et le 
passage « Auberge André » doit 
faire l’objet d’un compromis entre 
public et privé,  
-route de Saint Caprais-parking :  

-parcelle Bellevue doit redevenir communale, s’il s’agit de l’ancien terrain de 
foot, le terrain appartient à la commune mais il n’est pas ouvert au public 
pour le moment. 
 
-parcelles AH164 et 166, la première est vendue, je renouvelle ma demande 
pour la seconde sachant qu’une piste cyclable est prévue entre Langoiran 
et Latresne, la parcelle 166 fait l’objet d’un emplacement réservé pour la 
création d’un espace public au bénéfice de la commune. 
 
-allée de la concorde et relai nautique : le relai doit rester communal et le 
passage « Auberge André » doit faire l’objet d’un compromis entre public et 
privé : le relai nautique est communal. Le chemin de halage fait l’objet d’une 
servitude d’utilité publique. Les propriétaires doivent laisser l’espace de 
halage libre pour la circulation. Cette problématique relève de la CDC et du 
département dans le cadre du projet Horizon Garonne (piste cyclable). 
 

Dont acte 
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2 parcelles sont susceptibles de 
convenir AH84 et AE 296.  
 
 

-route de Saint Caprais-parking :2 parcelles sont susceptibles de convenir 
AH84 et AE 296. Ces deux parcelles ne font pas parties des sites faisant 
l’objet d’un ER dans le PLU. 
 

40- O  Monsieur Ducourret propriétaire de 
la parcelle 139 classée en zone Ax 
envisage d’y pratiquer son activité 
agro-forestière.  
 
 

Dont acte Avis conforme 
 

41-O Monsieur Lepage demande que sa 
parcelle AC 829 coupée en 2 
parties   UC et UD reste totalement 
en UC. Il conteste notamment la 
notion de contrainte « jardin » et 
note un déséquilibre dans les 
règles d’implantation des 
constructions par rapport aux voies. 
 
 

Le découpage de la zone UD permet de limiter la constructibilité sous la 
ligne à haute tension, afin de réduire les nuisances potentielles sur la santé 
(ondes électromagnétiques, …) et éviter le développement de nouvelles 
habitations.  
Cf page 51 et suivantes du tome 3 du rapport de présentation. 
Il ne faut pas continuer à autoriser de nouvelles habitations sous la ligne 
comme cela a pu être le cas par le passé. 
 

Avis conforme 
 
 
 

42-O-N Messieurs Barriere Alain et Munoz 
Stéphane considèrent que les 
règles d’implantations sur leurs 
propriétés sont trop impactantes. Ils 
demandent des explications (utilité, 
impots …) 
 
 

Cf 9-O-RN (page 13-14)  

43-O-R Monsieur Le Cacheur demande 
que la parcelle AD403 soit 
constructible. 
 
 

Cette parcelle est en zone agricole conformément au Scot. 
Elle ne peut être intégrée à la zone UD qu’elle longe, qui d’ailleurs est une 
zone problématique en matière d’inondations par ruissellement, raison pour 
laquelle, les règles en UD sont drastiques. 
 
Avis défavorable à la demande 
 

Avis conforme 
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44-O Madame Martins demande que ces 
parcelles AC 444 et 446 soient 
constructibles. 
  

Cette personne souhaite opérer un détachement de parcelle. Le problème 
ce sont les longs chemins d’accès pour desservir les parcelles par division. 
Le PLU veut justement éviter la division parcellaire avec de longs chemins 
d’accès. De plus, les parcelles se situent sous la ligne à haute tension, qui 
n’est pas le site de développement privilégié dans le PLU. 
 
Avis défavorable à la demande 
 

 

Avis conforme 
 

45-O Madame Sarlangue s’intéresse à la 
halte nautique et à la parcelle AH 
374. S’agissant de cette parcelle 
elle souhaite connaitre le critère de 
classement en zone naturelle. 

La parcelle se situe en zone rouge, inconstructible du PPRI. Ce document 
a été défini et approuvé par les services de l’état et le préfet. 
 
Mettre une zone urbaine alors que le terrain n’est pas constructible et ne 
comporte pas de constructions antérieures et en zone rouge du PPRI est 
une erreur manifeste d’appréciation : un tel classement serait jugé illégal 
par un juge. 
 
Le relai nautique est et restera communal. 
 

Avis conforme 
 
 

46-O- R 
 
Voir 32 

Madame et Monsieur Reynaud 
contestent le classement en N des 
parcelles suivantes de leur 
propriété : parcelles 
AB370,360,361,363,368,369 ; ils 
demandent un classement en UD 
estiment que le zonage N est « 
entaché d’une erreur manifeste 
d’appréciation et d’une rupture 
d’égalité au regard des principes de 
zonages fixés par le rapport de 
présentation ». 
 
 

Le quartier d’Esconac est lui aussi identifié dans le Scot comme un hameau 
isolé, et il présente les mêmes contraintes que le quartier Girard Lataste. 
De plus ce zonage N est cohérent avec la commune voisine de Quinsac qui 
a ce même classement. Le secteur n’est pas un secteur de développement 
urbain. Le fait de ne pas mettre constructibilité ré- pond à la loi climat et 
résilience qui impose une réduction de 50% de la consommation des 
espaces naturels agricoles et forestier tous les 10 ans. 
 

 
Avis conforme 
 
 
 

47-O-N Monsieur Chivaley Patrick 
demande que les 3 parcelles 

Cf observation 29-O 
 
Les parcelles indiquées sont protégées au titre du L151-23 du code de 
l’urbanisme et classée en EBC. 

Avis conforme 
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AE17,21,23 soient classées en 
zone constructible. 
 
 

 
Les parcelles AE21 et 23 sont une dent creuse classées en EBC, elles ne 
peuvent pas être rendue constructible. 
 
De plus il s’agit encore du quartier Lataste Girard qui ne peut accueillir plus 
d’habitations. 
 
Ce secteur de Girard Lataste est identifié par le Scot comme un « hameau 
isolé » dont il faut encadrer la constructibilité compte tenu de la desserte par 
les réseaux et les équipements. Et effectivement ce quartier est 
particulièrement peu pourvu en équipements publics. Les problèmes de 
salubrité, de sécurité de la voie et d’accès pour les services de secours 
justifient amplement cette limitation d’un développement trop important et 
inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions isolées ne sont pas des secteurs 
privilégiés de développement urbain. 
 
Avis défavorable à la demande 
 

 

48-N Monsieur Delavault (Lefevre) 
parcelles AC590 et 587 s’étonnent 
que la parcelle 587 soit partagée 
entre zones UA et N. 
Ils indiquent que la délimitation de 
la parcelle entre UC et A passe au 
milieu de leur piscine. 
 

Cf observation 26-O 
 
Les arrière de parcelles ont été classés en zone A pour éviter la division 
parcellaire de ces parcelles. 
 
L’existence de la piscine en zone A ne pose pas de problème pour la gestion 
des annexes et des piscines existants en fond de parcelle en zone A. La 
zone A permet les annexes et les piscines en lien avec l’habitation principale 
sur la parcelle sur laquelle elle est implantée. 
 

Avis conforme 
 
 

49-N Monsieur Gwenaël Noëllec 
propriétaire des parcelles 432 et 
429 conteste le déclassement de la 
parcelle 429 (chemin d’accès à sa 
maison). Il en demande le 
reclassement. 

Le PLU veut justement éviter la division parcellaire avec de longs chemins 
d’accès. De plus, les parcelles se situent sous la ligne à haute tension, qui 
n’est pas le site de développement privilégié dans le PLU, et encore moins 
pour la division parcellaire.  
 
Avis défavorable à la demande 
 

Avis conforme 
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50 Observation de la commune de 
Cambes lettre remise en main 
propre le 30 juillet.25 
Par ce courrier la commune vise à 
apporter au projet de PLU les 
modifications suivantes : 
- Suppression de l’emplacement 
réservé n°3 au motif qu’il est 
devenu inutile. 
-Suppression de l’emplacement 
réservé n°1 en raison de l’évolution 
du projet technique moins onéreux. 
-Création d’un nouvel 
emplacement, affectant les 
parcelles AE 294 et AE678, sur un 
EBC, pour permettre l’évolution 
dudit projet qui vise à élargir 
l’emprise de la voie communale n°3 
de la Roque conduisant :à la salle 
Bellevue, à une zone d’équipement 
UE, à une zone classée naturelle à 
vocation d’équipement zone NE et, 
à la future zone d’habitation 2 AU 
proche du centre bourg 

 Ce projet est stratégique 
pour la commune de 
Cambes ; la sécurité de la 
circulation sera 
grandement améliorée et 
la commune réalisera une 
économie. 
En raison de ce qui 
précède j’émets un avis 
favorable aux 
modifications envisagées 
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A /RAPPORT D’ENQUÊTE 

 
 

 

 

Le présent rapport, après une présentation générale du cadre de l’enquête, relate 

son déroulement, étudie le projet et examine les observations faites durant celle-

ci. 

 

 

 

 

A-I Généralités 
 

A-I.1 Objet de l’enquête 

 

La présente enquête porte sur l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 

commune de CAMBES. 

Ce PLU, lorsqu’il sera approuvé se substituera à la Carte Communale, actuellement en 

vigueur, depuis le28 novembre 2011. 

 

 

 

 Elle a pour objet : 

 

- d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte 

des intérêts des tiers lors de l’élaboration des décisions susceptibles d’affecter 

l’environnement. 

 

- de recueillir les observations et propositions du public qui seront prises en 

considération par le maitre d’ouvrage lors de sa prise de décision. 

 

 

Le PLU instauré par la loi Solidarité et développement urbain (SRU) du 13 Décembre 

2000 fixe, pour l’ensemble du territoire d’une commune, les règles générales 
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d’urbanisme et les servitudes d’utilisation des sols. Il est élaboré dans le respect des 

règles du développement durable et doit permettre d’atteindre les objectifs définis à 

l’article L.101-2 du Code de l’urbanisme : notamment assurer un équilibre entre le 

renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, l’utilisation économe des 

espaces naturels, la préservation des espaces agricoles et forestiers, les besoins en 

matière de mobilité, ainsi que la protection des milieux naturels, des paysages et du 

patrimoine bâti, le bon état des continuités écologiques et la prévention des risques. 

 

 Le P.L.U. précise également les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme 

retenues par la commune à travers son Projet d’Aménagement et de Développement 

Durable (P.A.D.D.). 

 

Son élaboration, sa révision et sa modification sont soumises à enquête publique. 

  

A-I.2 Cadre juridique 

 

Les différents textes législatifs et réglementaires régissant le projet et l’enquête publique 

sont les suivants : 

 

Code de l’Urbanisme et notamment les articles : 

 

- L101-1 à L101-3 énonçant les objectifs généraux des documents 

d’urbanisme. 

 

- L151-1 àL151-42 et R151-1à R151-53 qui s’appliquent aux contenu, 

élaboration, modification et mise à jour des PLU. 

 

- L153-19 soumettant le PLU à enquête publique. 

 

Code de l’environnement et notamment les articles : 

 

- L123-1 à  L123-19 et R123-6 à R123-46 qui traitent du champ 

d’application, de l’objet, de la procédure et du déroulement de 

l’enquête publique. 

 

Lois : 

 

-Loi N°2015-091 du 7 aout 2015 portant Nouvelle Organisation 

Territoriale de la République (dite loi NOTRE) et notamment son article 

39. 

 

-Loi N°014-386 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un 

Urbanisme Rénové (dite loi ALUR) qui a favorisé la densification en 

zone urbaine, pour construire là où sont les besoins, lutter contre 

l’étalement urbain et accompagner le développement de l’habitat léger. 

 

- Loi N°2000-1208 du 13 Décembre 2000 relative à la Solidarité et au 

Renouvellement urbain (dite loi SRU) modifiée par la loi Urbanisme 

et Habitat du 2 Juillet 2003. 
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- Loi N°83-630du 12 Juillet 1983 relative à la démocratisation de 

enquêtes publiques et à la protection de l’environnement 

 

Schémas : 

 

-de cohérence territoriale (SCoT de l’aire métropolitaine bordelaise) 

en date du13/02/2014.  

Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Equilibre 

des Territoires (SRADDET) en date du 27 mars 2021. 

 

- Procédure relative à l’Elaboration du P.L.U. de la commune de CAMBES 

 

Le Conseil municipal de CAMBES, par délibération du 2 juin 2021 a prescrit 

l’élaboration du PLU de la commune. 

 

 Cette délibération expose les raisons et les enjeux de l’élaboration. 

. 

Le projet de PLU a été arrêté le 19 mars 2025 par délibération du Conseil municipal. 

 

Les modalités de l’enquête ont été définies par l’arrêté de madame la maire de Cambes 

en date du 12 mai 2025, il fixe notamment la durée et le siège de l’enquête, son objet, 

les conditions d’information du public ainsi que les modalités de la consultation et de la 

participation du public. 

A-I-3 Composition du dossier 

 

Le dossier mis à l’enquête a été établit par les cabinets Métropolis et Sire Conseil, 32 

rue Jules Michelet à Bègles (points 1.0 à 6.0). 

 

Le dossier soumis à enquête publique comporte notamment : 

 

1.0 Rapport de présentation 

 

Tome 1-Diaagnostic 

Tome 2-Etat initial de l’environnement 

Tome 3-Justification des choix 

Tome 4-Analyses des incidences et mesures d’évitement-    réduction-

compensation, indicateurs de suivi 

Tome 5-Résumé non technique 

 

2.0 Projet d’aménagement et de développement durable 

 

3.0 Plan de zonage 

 

3.1 Plan de zonage global au 1/3500ème   

 

4.0-Reglement 

 

5.0 Annexes 
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  5.1 Servitudes d’utilité publiques 

5.2     Réseaux 

5.3 Risques et nuisances complétés par un ensemble de cartes : 

 

-PPRI de la Garonne 

-Carrières et événements 

-Aléas : 

Effondrement  

Falaise 

Talus  

Fontis 

 

 

6.0 Dossier administratif (établi par la commune à ma demande) 

 

6.1 Délibérations du conseil municipal 

6.2 Avis de la MRAE 

6.3 Avis des PPA 

6.4 Avis des communes limitrophes  

 

 

Le dossier d’enquête publique s’accompagne d’un registre d’enquête publique, à 

feuillets non mobiles et conformes aux usages, coté et paraphé par le commissaire 

enquêteur, sur lequel le public a pu consigner ses observations, propositions et contre-

propositions. 

 Ce registre a été déposé à la mairie de CAMBES,  service de l’urbanisme et mis a 

disposition du public du 27 juin au 6 aout 2025 aux heures d’ouverture de la mairie. 

 

 

A-II Organisation et déroulement de l’enquête 

 

A-II-1 Désignation du Commissaire enquêteur 

 

A la demande de madame la maire de Cambes, datée du 21/03/2025, la désignation du 

commissaire enquêteur a été effectuée par décisions N° E24000047/33 et 33bis des 

31/03/2025 et 09/04/2025 du Président du Tribunal Administratif de Bordeaux à partir 

de la liste des personnes retenues, par la commission départementale chargée d’établir 

la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur pour l’année 2025. 

 

 

A-ll-2 Modalités de l’enquête 
 

Suite à la décision du Président du Tribunal Administratif de Bordeaux, j’ai demandé 

un dossier numérique qui m’a été adressé le 3 avril 2025 par Mr Mazel  DGS responsable 

du dossier à la Mairie de Cambes. 
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Une première réunion a été tenue en mairie en vue d’d’organiser l’enquête le 10/04/2025, 

y assistaient madame R .Pedreira Afonso maire de Cambes, madame Elisabeth Darrack 

conseillère municipale, monsieur Mazel DGS et moi-même. 

A l’issue de cette réunion un dossier papier de l’enquête m’a été remis. 

 

Lors d’une deuxième réunion, le 7 mai, destinée principalement à prendre plus ample 

connaissance du dossier, les dates de début et fin d’enquête ont été fixées par madame 

la Maire à savoir : 27 juin et 6 aout 2025, j’ai alors précisé les dates et heures des 

permanences par mail. 

 

Ces modalités ont été fixées par arrêté de Madame la Maire de Cambes en date du 12 

mai 2025. 

 

Le registre d’enquête à, été paraphés et ouvert par le commissaire enquêteur pour une 

durée de 42 jours consécutifs à compter du 27 juillet 2025, puis clos le 6 aout 2025. Il 

comporte un volet supplémentaire ajouté en cours d’enquête  

 

Le public : 

 

-a pu consulter le projet aux heures d’ouverture de la mairie de Cambes,  

 

-a été invité à faire connaître son avis et ses remarques par différents moyens : 

 

En les consignant dans le registre déposé en mairie de Cambes,  

 

En les adressant par courrier postal au commissaire enquêteur à la mairie de 

Cambes, 

 

En rencontrant le commissaire enquêteur au cours des 5 permanences tenues à 

la mairie de Cambes, 

 

1-Le vendredi 27 juin 2025 de 9h à 12h 

2-Le jeudi 10 juillet 2025 de14h à 18h 

3-Le jeudi 17 juillet 2025 de 9h à 13h 

4-Le samedi 26 juillet 2025 de10h à12h30 

5-le mercredi 6 aout 2025 de 14h à17h30 

 

 

En adressant un courriel au siège de l’enquête à l’adresse suivante : 

concertation.plu@cambes33.fr 

 

            

   

         

A-II-3 Information du public 

 

Cette enquête publique a été annoncée par affichage en Mairie et ? ainsi que l’atteste le 

certificat d’affichage établi par la maire de Cambes en date du 6 aout 2025.  
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Un avis public a fait l’objet d’une première insertion dans la presse avant l’ouverture de 

l’enquête dans deux journaux d’annonces légales, à l’initiative du maitre d’ouvrage: 

 

            -Le Résistant                                         du 5 au 11 juin 2025  

-Sud-Ouest                                             du 17juin 2025   

 

Cet avis public a fait l’objet d’une deuxième insertion dans les huit premiers jours de 

l’enquête : 

 

-Le Résistant                  du 3 au 9 juillet 2025  

    -Sud-Ouest                                             du 3 juillet 2025                          

        

 

Par ailleurs le dossier d’enquête figurait sur le site Internet de la mairie de Cambes 

et un article du magazine d’information de la commune « Le petit Cambais » du 14 

juin 2025 signalait la tenue de l’enquête et décrivait les points principaux de la 

procédure. 

  

 

     A-II-4 Clôture de l’enquête et modalités de transfert des 
dossiers et registres 

 

L’enquête s‘est terminée le 6 aout à 17H30. J’ai récupéré le registre d’enquête déposé 

en mairie. 

Ce registre a été clôturé par mes soins. 

 

Suite à la remise du procès-verbal de synthèse le 14 aout 2025 j’ai rendu le registre 

d’enquête aux élus et récupéré le dossier soumis à enquête 

 

 Le dossier d’enquête,  le rapport d’enquête, conclusions motivées et avis ainsi que des 

annexes seront remis à madame la maire de Cambes le 5 septembre 2025  

 

 Un exemplaire du rapport, conclusions motivées et avis ainsi que des annexes sera 

remis à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

 

A-II.5 Visite des lieux 
 
J’ai effectué une première visite le 10juin 2025 sur le terrain accompagné de 

mesdames Pedriera Afonso et Darracq respectivement maire et conseillère 

municipale afin d’examiner les principaux aspects des différents sites de la 

commune.  

Une 2ème visite a eu lieu le samedi 26 juillet sur des points particuliers du dossier 

et notamment l’accès à la zone 2AU,secteur de Bellevue 

A-ll.6 Climat de l’enquête  
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L’enquête s’est déroulée dans un climat empreint de courtoisie avec les élus, Monsieur 

Mazel DGS et ses personnels Il en a été de même avec les personnes reçues lors des 

entretiens en permanence. 

  

  

 

 

A-II.7 Procès-verbal de synthèse et réponse du maitre 
d’ouvrage 

 
En application de l’article R123-18 du Code de l’environnement j’ai 

remis et commenté le PV de synthèse à monsieur Donneux Stéphane adjoint à 

l’urbanisme et la voirie et madame Darracq Elisabeth conseillère municipale 

représentant le maitre d’ouvrage le jeudi 14 aout 2025 en précisant mes attentes et les 

invitant à me fournir des éléments de réponse sous 15 jours. 

 

 Ce PV comportait en annexe les résumés des observations écrites numériques et orales 

du public auquel j’ai ajouté une observation de la commune et mes commentaires.  

 

Le 22 aout   2025 j’ai reçu un courriel qui répond aux observations.(Ces documents sont 

joints en annexe n°4 et 5). 

 

A-III Présentation du projet 
 

A-III.1Présentation de la commune. 

 

La commune de Cambes, département de la Gironde, est située au sud-est de Bordeaux 

riveraine de la Garonne . 

La population est de : 1766 habitants et la superficie de : 534 hectares. 

 

Elle est distante d’environ 20 km du centre de Bordeaux et dispose, d’un réseau routier 

RD10 et RD11 et voirie communale. 

 Elle appartient a la Communauté de communes des Portes de l’entre-Deux-Mers         

son territoire est couvert par le SCOT de l’aire métropolitaine bordelaise approuvé le13 

février 2014 et par le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

 adopté le 24 septembre 2023. 

 

A-III.2 Historique de la démarche 
 
En préambule il convient de rappeler que le Plan local d’urbanisme (PLU) instauré par 

la loi Solidarité et Renouvellement urbain du 13 décembre 2000 est un document de 

planification urbaine qui détermine les zones constructibles et les normes qui les 

régissent, les sites les plus propices à l’habitat, aux activités économiques et les zones 

de protections des espaces naturels et agricoles. 

 

 Succédant à un Plan d’occupation des sols (POS) approuvé le19 aout 1982 

l’urbanisme de la commune est actuellement géré par une carte communale approuvée 

le 28 novembre 2011 document jugé « plus souple » (voir le rapport de présentation de 
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la carte communale de mars 2004) Effectivement la carte communale présente 2 types 

de zonage constructible ou non constructible et surtout ne possède pas de règlement. 

La courbe de l’évolution démographique de la population communale montre un 

doublement entre les années 1970 et 2020 et surtout une forte accélération entre 2014 et 

2020. 

 

Le PLU est un document d’urbanisme stratégique qui porte en son sein le 

développement de la commune pour les années à venir, il doit permettre à la commune 

de Cambes de continuer à maitriser son devenir dans le respect du développement 

durable. 

 

Apres approbation, le PLU remplacera l’actuelle carte communale approuvée le 28 

novembre 2011. 

 

Le projet d’élaboration du PLU de la commune de Cambes trouve son origine dans la 

délibération du conseil municipal du 2 juin 2021 qui, outre la prescription, défini les 

modalités de la concertation. 

 

A- lll.3 Projet de PLU 
  

Le diagnostic a mis en évidence un certain nombre de phénomènes ou de 

caractéristiques qui ont guidé les choix de développement à intégrer dans le Plan Local 

d’Urbanisme, et en particulier la volonté communale de mieux maîtriser les conditions 

de son développement, en tenant compte de la capacité de ses réseaux et équipements. 

 

 S’appuyant sur les enjeux thématiques, la combinaison des réponses à cette volonté a 

conduit à proposer deux scénarios de développement volontairement contrastés : 

 

  Scénario 1 : Un renouvellement urbain à opérer au sein des espaces déjà urbanisés, 

sans accueil de population supplémentaire 

 Une recomposition urbaine compatible avec les enveloppes du SCoT, visant à préserver 

ou améliorer le cadre de vie : accessibilité aux équipements, préservation de la Trame 

Verte et Bleue, capacité des réseaux, prise en compte des risques… : privilégier avant 

tout un environnement de qualité pour les habitants sans consommation foncière. 

 

Scénario 2 : Un développement limité à contenir au sein des enveloppes urbaines du 

SCoT 

Un développement compatible avec les enveloppes du SCoT, répondant aux enjeux liés 

à la densification, aux capacités des réseaux (ressource en eau, assainissement), aux 

risques (inondation, carrières, sols argileux…), à la lutte contre l’artificialisation des 

sols, à la préservation des espaces naturels : privilégier avant tout le cadre de vie des 

habitants 

 

 Le choix de la municipalité s’est porté :  Sur le premier scénario à court terme qui tient 

compte de la préservation des espaces naturels et agricoles, des risques et des ressources 

(notamment en eau) : stopper le développement communal pour apaiser et valoriser le 

cadre de vie, en misant sur des actions de réparation sur les réseaux (voirie, 

déplacements doux et actifs, 

 Ainsi il est prévu de construire environ 30 logements sur les 10 ans à venir, ce sur une 

surface de 3,11ha situés au sein du bourg et du plateau. 
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 Le choix de la municipalité s’étendra vers le second scénario à plus long terme : une 

fois les réseaux et équipements à niveau, le projet communal s’attache à envisager de 

nouveaux potentiels à ouvrir à l’urbanisation. 

 

Suite aux ateliers de réflexions avec les élus et à la concertation publique le projet 

communal, décliné dans le PADD ,s’articule autour de 4 grandes orientations : 

1-Le cadre de vie comme condition qualitative du projet communal 

2-Une évolution urbaine conditionnée aux ressources et capacités du territoire 

3-Des milieux naturels, des paysages et des ressources à préserver 

4-Une fonction économique à conforter. 

Apes un débat au sein du conseil municipal ces orientations ont été validées par 

délibération du conseil municipal du 31 mai 2023.  

 

Le plan (zonage) comprend : 

 5 types de zones urbaines U : 

• La zone UA couvre l’entité urbaine du bourg le long de la Garonne et le long du Luc. 

Cette zone est en contact avec la zone d’équipements de Bellevue avec lesquelles elles 

forment le centre bourg. Elle se caractérise par une densité plus importante et une 

implantation des constructions en rapport avec l’espace public, mais aussi des 

contraintes liées au PPRI, aux problématiques de ruissellement du Luc et aux 

mouvements de terrains . 

• La zone UC concerne les espaces qui se sont développés sur le plateau en limite avec 

les communes de Camblanes et de Quinsac, exclusivement sous forme pavillonnaire. 

 • La zone UD couvre les espaces urbanisés sous forme pavillonnaire, d’extension ou 

rattachés à des entités plus anciennes (hameaux excentrés) correspondant aux secteurs 
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de constructions isolées du SCOT. Contrairement aux zones pavillonnaires de la zone 

UA ou UC, elles sont inconstructibles. 

 • La zone UE est destinée à l’accueil des équipements d’intérêt collectif, publics ou 

privés : d’éducation, de sports, de loisirs, de santé, etc. Ces zones sont réparties sur le 

territoire communal : proche du bourg ou sur le plateau. Les emprises bâties sont bien 

plus conséquentes et organisées au sein de vastes espaces publics. 

 • La zone UX est localisée en continuité du centre-bourg, à l’entrée ouest le long de la 

RD10 et de la Garonne. C’est un secteur de petite taille qui couvre les emprises 

d’entreprises existantes. 

2 types de zones agricoles A ; 

-zone A agricole 

-zone Ap agricole protégée, assurant une préservation renforcée et consolidant le 

caractère agricole des secteurs concernés. 

De plus elle compte un secteur de taille et de capacité limité (STECAL) Ax. 

Notons qu’il n’existe pas de STECAL à vocation d’habitat dans ce PLU. 

4 types de zones naturelles N 

 -La zone N 

  - Le secteur Ne, naturelle à vocation d’équipement public ou d’intérêt collectif, 

notamment les installations sportives en limite avec la commune de Quinsac (terrains 

de sport), le cimetière sur le site de Bellevue, les installations de jeux pour enfants autour 

de la salle Bellevue et l’aire de stationnement ainsi qu’une partie de l’ancien terrain de 

foot sous lequel il existe un risque de mouvement de terrain et l’aire de stationnement 

en cours de réalisation en contre-bas de la mairie le long du Luc 

 -La zone Np, naturelle protégée, assurant une préservation renforcée et consolidant le 

caractère naturel des secteurs concernés sur l’ensemble du territoire communal 
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 - Le secteur Nt, naturelle à vocation touristique limitée sur lequel il existe une cabane 

perchée. 

Par ailleurs le plan comporte les informations suivantes : 

 -Espaces boisés classés 

  -Arbres remarquables à protéger, 

  -Alignements d’arbres et de haies à préserver, 

  -Constructions autorisées à changer de destination (vocation habitat ou ERP), 

  -Emplacements réservés, 

   -Secteurs de diversité commerciale à protéger. 

La commune de Cambes est concernée par le site Natura 2000 de la vallée de la 

« Garonne »   et la ZNIEFF de type 2 « Coteaux calcaires des bords de Garonne de 

Quinsac à Paillet » 

Le rapport de présentation identifie les surfaces dédiées à chacune de ces zones sur le 

tableau qui suit : 

BILAN DES SURFACES DU ZONAGE DU PLAN LOCAL D4URBANISME 

Ce tableau t présente la répartition et la proportion des surfaces par zones et secteurs 

dans le PLU et rappelle ces mêmes éléments pour la carte communale actuellement en 

vigueur.  
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il met en évidence…   

 

 

 

A-lll.4 Avis personnes publiques consultées 
 

La consultation de ces personnes a été lancée le 20 mars 2025 les personnes publiques 

disposant d’un délai de 3 mois pour faire connaitre leur avis. 

A noter que l’avis des personnes publiques qui n’ont pas répondu dans les délais 

prescrits est réputé favorable. 

 

Sur 14 personnes consultées, 10 ont répondu. Le tableau rendant compte de la 

consultation et l’analyse des avis figure ci-dessous : 

  

Tableau des personnes publiques consultées : 

 

Destinataire Date de consultation 

 

Date de 

l’avis 

 

Autorité environnementale de l’Etat 

 

Mission régionale 

d’autorité 
21/03/25 17/06/25 
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environnementale 

Nouvelle Aquitaine- 

MRAE 

Préfet de la Gironde 

Préfecture de la 

Gironde 

-DDTM 

21/03/25 26/05/25 

Centre National de la Propriété 

Forestiere 

6 Parvis des 

Chartrons 

Bordeaux 33075 

21/03/25  

Région  Nouvelle Aquitaine 

Hôtel de Région 

14, rue François de 

Sourdis 

33077 Bordeaux 

Cedex 

  

Départemental de la  Gironde 

Hôtel du 

Département 

Esplanade Charles 

de Gaulle 

33074 Bordeaux 

Cedex 

21/03/25 12/06/25 

Chambre de Commerce et 

d'Industrie 

 
21/03/25  

Chambre des Métiers et de 

l’artisanat (CMA) 

BP 57 

33035 Bordeaux 

Cedex 

21/03/25 15/04/25 

Chambre d'Agriculture 

17, cours Xavier 

Arnozan 

33082 Bordeaux 

Cedex 

21/03/25 18/0/05/6/25 

INAO 

 

 

 

1 Quai Wilson 

Bégles 33130 

 

 

21/03/25 

 

24:/04/25 

 

SDIS 
 21/03/25 

 
17/04/25 

SYSDAU 
 21/03/25 

 

Délibération du 

25//06/25 

Commune de Baurech 
 21/03/25 

 
 

Commune de Camblanes et Meynac 
 21/03/25 

 
09/05/25 

Commune de Quinsac 
 21/03/25 
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Commune de Saint Caprais 
 21/03/25 

 
 

Conseil interpro.du vin de Bordeaux 
 21/03/25 

 
 

DRAC-UDAP33 
 21/03/25 

 
 

INAO 
 21/03/25 

 
21/04/25 

PETR 
 21/03/25 

 
 

 

 

Les principales remarques des personnes ayant répondu sont reprises ci-dessous : 

 

-Mission régionale d’autorité environnementale MRAe- Nouvelle Aquitaine. 

La MRAe émets les remarques et recommandations qui suivent : 

 

-La MRAe recommande de renforcer l’analyse de l’articulation du PLU avec le 

PCAET. 

 

-Dans la potentielle densification envisagée dans l’enveloppe urbaine, il 

conviendrait de distinguer la part liée au patrimoine bâti existant, aux divisions 

parcellaires et aux « dents creuses ». 

 

- La MRAe recommande de préciser la densité prévue pour les 34 logements 

prévus en densification, en comparaison avec la densité de 14 logements par 

hectare fixée par le SCoT. 

 

-La MRAe recommande de calculer la consommation d’espaces NAF intervenue 

entre 2021 et 2025 et de l’additionner aux 0,85 hectares projetés afin d’apprécier 

plus justement la trajectoire de consommation retenue par le PLU. 

 

-Se référant aux orientations du SRADDET la MRAe recommande de définir une 

trame noire communale afin de prioriser les interventions sur l’éclairage public 

dans les secteurs présentant les enjeux écologiques les plus forts. 

 

-La MRAe recommande de chiffrer les volumes et les charges polluantes 

supplémentaires liés aux nouveaux logements afin d’assurer une meilleure 

information sur les capacités résiduelles de la station d’épuration et des dispositifs 

d’assainissement non collectif. 

 

-La MRAe recommande d’engager une réflexion sur l’amélioration de l’offre de 

transports alternatifs à la voiture pour réduire les émissions liées aux déplacements, 

au-delà du seul maintien de la population. Elle recommande d’approfondir 

l’analyse des enjeux liés à l’adaptation du territoire au changement climatique, en 

portant une attention particulière aux impacts sur la disponibilité de la ressource 

en eau ainsi qu’à l’exposition aux risques, notamment ceux liés au retrait-

gonflement des argiles et aux inondations. 
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-Le Préfet de la Gironde, DDTM 

 

Emets un avis favorable sur le projet de PLU arrêté et invite le maitre d’ouvrage   

à prendre en compte, avant approbation, les diverses recommandations de la DDTM 

formulées dans l’avis joint. 

Cet avis très détaillé porte notamment sur : 

 

-Le non recours à des opérations d’aménagements programmées ( OAP). 

-La consommation des espaces NAF pour laquelle il y aurait lieu de préciser la 

méthodologie utilisée. 

-La protection du cadre de vie et de l’environnement en demandant que dans les 

EBC les constructions et piscines soient détourées. 

- Le STECAL  AX qu’il y aurait lieu de justifier. 

- Diverses erreurs de zonage qui mériteraient d’être corrigées. 

 

-Le président du Conseil départemental de la Gironde 

 

Emets un avis favorable sur le projet et recommande la dé imperméabilisation 

des aires de stationnement actuelles et nouvelles. 

 

- Centre de la propriété forestière 

 

 

Le centre régional de la propriété forestière n’a pas de remarque particulière et formule 

un avis favorable. 

 

-Le président de la chambre d’agriculture 

 

Regrette la grande importance des surfaces classées en EBC et donne un avis favorable 

au projet de PLU. 

 

-Institut national de l’origine et de la qualité (INAO) 

 

N’a pas de remarque à formuler sur le projet. 

 

 

-Les chambres de métiers et de l’artisanat (CMA) 

 

N’ont pas de remarque particulière et formulent un avis favorable. 

 

-Le service départemental d’incendie et de secours de la Gironde (SDIS) 

 

Demande à être consulté lors de l’instruction de demandes d’autorisations d’occupation 

des sols afin d’apporter une réponse adaptée à chaque projet. 

 

 

-Le réseau de transport et d’électricité (RTE) 
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Demande qu’il soit procédé au déclassement des EBC sous les lignes aériennes n° 1et 2 

Cubnezais-Saucats 

 

- A-IV Examen des observations du public 
 

A-IV.1 Relation comptable des observations 

 

Nombre de personnes reçues en permanence :57 

 

Nombre d’entretiens en permanence :37 

 

Nombre d’observations portées au registre d’enquête :22 

 

Nombre d’observations orales :31 

 

Nombre d’observations numériques valides adressées à la commune ;24 

 

Nombre d’observation de la commune :1 

 

A noter qu’un même dépositaire a pu être entendu en permanence, avoir déposé sur le   

registre (courrier ou manuscrit) et avoir adressé une observation numérique. 

 

Pour ces 3 cas le n° de l’observation est affecté des lettres O,R,N 

(exemples:10-O-R ,5-O-R-N…) 

 

 

 

A-IV.2 Analyse des observations du public et de celle de la 
commune 

 

 

49 observations figurent au tableau annexé au procès- verbal de synthèse, 

l’analyse consiste à présenter pour chacune d’elles : 

Le numéro du résumé de l’observation, affecté des lettres  O,R,N caractéri-

sant son mode de réception : 

  

 -O pour orale en permanence, 

 -R pour portée au registre ( manuscrite ou dactylographiée) 

 -N pour reçues sur la boite mail : concertation.plu@cambes.33.fr 

 

La réponse du maitre de l’ouvrage 

 

Le commentaire du commissaire enquêteur 

 

 

 

Tableau 

mailto:concertation.plu@cambes.33.fr
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Numéro de 
résumé 

Résumé de l’observation Réponse du maitre d’ouvrage Commentaire 
du Commis-
saire enquê-
teur 

1-O-R Monsieur Véral et madame Véral (sa 
sœur) demandent si les parcelles 
AE628 et 629 sont constructibles, par-
celles situées en zone A dans un péri-
mètre aléa mouvement de terrain. (an-
ciennes carrières) .  
 
 

 
Les parcelles AE628 et 629 se situent sur 
la zone de risque du PPRMT en cours 
d’élaboration, il est donc totalement pros-
crit d’y construire quoique ce soit. 
 

Avis con-
forme 

2-0-R Madame Caspec Laporterie Elisabeth 
propriétaire avec sa sœur des parcelles 
AC199 ,205 et 206 pour une superficie 
de 5880 m² limitrophes de parcelles bâ-
ties sur les communes de Cambes et 
Quinsac ne comprennent pas pourquoi 
celles-ci sont classées en Np. 
Madame Caspec Laporterie a été reçue 
en permanence 
 
 

Les parcelles AC199 ,205 et 206 sont 
classées en zone Ap  (agricole protégé) 
Ces parcelles ne font absolument pas 
partie des zones reconnues par le Scot 
comme zones urbanisables. Elles partici-
pent à la trame verte et bleue définies 
dans le cadre de l’élaboration du PLU en 
compatibilité avec le SCOT. 
 

Ces terrains si-
tués en dehors 
des enve-
loppes ubaines 
du SCOT ne 
sont pas cons-
truc tibles le 
classement en 
zone agricole 
protégé Ap est 
justifié. 

3-O-R Madame Bachollet Françoise proprié-
taire de la parcelle  AC203 de 2063m² 
conteste le classement en Np et de-
mande un classement en N. 
 
 

 
La parcelle AC203 est classée en zone 
Ap (agricole protégé) 
La parcelle ne fait absolument pas partie 
des zones reconnues par le Scot de l’aire 
métropolitaine bordelaise comme zones 
urbanisables. Elles participent à la trame 
verte et bleue définies dans le cadre de 
l’élaboration du PLU en compatibilité avec 
le SCOT. 
 
 

Ces terrains si-
tués en dehors 
des en-
velloppes ur-
baines du 
SCOT ne sont 
pas construc 
tibles le clas-
sement en 
zone agricole 
protégé, Ap, 
est justifié. 

4-O-R 
 

Monsieur Bourguignon Arnoult GFA 
château la Forêt demande le classe-
ment en zone constructible AC 01 799 
a et b partiellement ; concerne seule-
ment la partie qui longe la rue de la fo-
ret sur une profondeur de 20 à 30m soit 
2000 m². 
Il a écrit au maire le 18/05/20 à ce sujet 
 
  

 
 
 
La demande porte sur une parcelle qui ne 
fait pas partie des enveloppes urbaines 
définies par le SCOT. Elle ne peut donc 
pas être définie comme une zone cons-
tructible. 
Les arbres présents sont classés dans un 
ensemble arboré. Attention à ne pas dé-
naturer le site par une trop grande ouver-
ture. 
 
Photo 1 : Haie et arbre classé à droite, à 
gauche parcelle 799b (effet contextuel en 
vis-à-vis de zone protégée) 
 
Photo 2 : Haie classée à droite, arbre 
classé à gauche en limite de parcelle 799 
b 
 
Avis défavorable à la demande de cons-
tructibilité 
 

Ce terrain si-
tué en de hors 
des enve-
loppes du 
SCOT,n’est pas 
cons tructible 
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5-O-R Madame Roger Céline et monsieur Ro-
ger Brian résidant au 1206 de la route 
de la Chabanne : 
 -constatant la dangerosité 
des voiries de la commune font des 
propositions d’amélioration ; mises en 
sens unique, élargissements de la pla-
teforme routière par busage de fossés. 
-rappellent un courrier adressé à la 
commune visant à obtenir une autorisa-
tion de voirie consistant à déplacer lé-
gèrement (5m) un accès sur la route de 
la Chabane 
 
 
 

 
Les parcelles concernées sont AD500, 
AD503 et AD504.  
Le PLU ne traite pas de la question de 
l’aménagement des routes ni de la sécu-
rité routière. 
Des réflexions concernant les aménage-
ments peuvent être menées sans avoir 
une traduction réglementaire dans le 
PLU.  
 
Pour le moment aucun projet précis de 
voirie n’est envisagé qui puisse justifier 
des emplacements réservés sur le PLU.  
 
 

Avis con forme 
,le CE prends 
note. 

6-N Monsieur Simon au lieu dit « Ron-
deau » demande le classement de sa 
parcelle AC208 de 1ha45 en AU, en 
vue de permettre un programme d’habi-
tat respectueux de l’environnement et 
des objectifs communaux. 
 
 

 
La parcelle est classée en Ap (agricole 
protégé). 
 
Cette parcelle ne fait absolument pas par-
tie des zones reconnues par le Scot 
comme zones urbanisables (en dehors 
des enveloppes urbaines du SCOT). La 
parcelle participe à la trame verte et bleue 
définies dans le cadre de l’élaboration du 
PLU en compatibilité avec le SCOT.  

Ce terrain si-
tué en de hors 
des enve-
loppes du 
SCOT,n’est pas 
cons tructible 

7-0-N Madame Puypalat et monsieur Bie-
tenhader ; demandent que les 
arbres remarquables de la zone 2AU   
voisine de leur propriété soient clas-
sés et ne comprennent pas pourquoi 
la partie sud de cette zone 2 AU ne 
soit pas classée en EBC. 
 
 

 
Le secteur est protégé par un périmètre 
de protection au titre de l'article L. 151-
23 du Code de l'Urbanisme (hachure 
orange). 
 
Il s’agit d’une préservation qui permettra 
l’intégration de la frange boisée à l’amé-
nagement global de la zone lorsque la 
zone sera transformée en zone 1AU lors 
d’une éventuelle révision future du PLU. 
Cet espace peut constituer un espace 
tampon entre les constructions exis-
tantes en zone UC et les futures cons-
tructions sur cette réserve foncière. 
 

Avis con 
forme. 

8-O-R Monsieur Batisse demande que la 
parcelle AH 84a soit constructible 
jusqu’à la limite souhaitée sur le plan 
joint. Il affirme n’avoir jamais vu, lors 
des crues du Luc, l’eau arriver à ce 
niveau. 
 
 

 
La majeure partie de cette parcelle se 
trouve dans le périmètre du PPRI zone 
bleue (hachurage bleu) ; le tracé de la 
zone constructible suit cette limite. 
Photo Google maps 2021 
 
La commune de Cambes est également 
concernée par le porter à connaissance 

Avis con 
forme. 
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que constitue l’étude réalisée par le SIE-
TRA sur le Luc, pour la crue de réfé-
rence 2021 (celle-ci ayant une période 
de retour de 100 ans). 
La cartographie des zones inondables 
issues de l’étude du SIETRA sur le Luc, 
est annexée au PLU. 
Cette étude (page 41 à 43 du tome 3 du 
rapport de présentation) montre que la 
partie basse de parcelle n’est pas du 
tout favorable à rester constructible.  
 
Seule la partie le long de la route est 
laissée en zone constructible en cohé-
rence avec le linéaire des constructions 
voisines. Mais la Municipalité sera parti-
culièrement vigilante aux futurs projets 
de construction sur cette parcelle qui 
jusqu’à présent permettait une décrue 
plus rapide lors des forts épisodes 
d’inondations. Les riverains craignent 
qu’en fermant ce dernier chemin de 
l’eau, les inondations n’en soient que 
plus longues. 
 
Avis défavorable à la demande 
 

9-O- R-N Monsieur Barriere Alain demande 
que sa parcelle AC264 soit construc-
tible. 
 
 

 
La parcelle est classée en zone UC, 
concernée par une règle d'implantation 
des constructions par rapport aux voies, 
emprises publiques et limites sépara-
tives, avec des arbres remarquables 
protégés : préservation de la séquence 
urbaine existante sans volonté de sur 
densifier la zone. Nous pouvons tout au 
plus revoir le tracé bleu pour réduire lé-
gèrement la distance de recul des cons-
tructions par rapport à la voie. 
 

Avis con-
forme. 

10-O-R-N Madame Bappel et son père se po-
sent la question du devenir de leurs 
terres agricoles, ils possèdent la par-
celle AD10 d’une surface de1,24 ha 
face au Foyer pour handicapés et 
suggèrent que ladite parcelle pour-
rait intéresser le Foyer . 
 
 

 
Nous avions identifié une zone autour 
du foyer. Mais ce dernier n’a pas donné 
suite à son projet d’extension par 
manque de moyens (ceux-ci provenant 
du Département).  
Nous ne pouvons pas maintenir un zo-
nage spécifique sans projet de leur part.  
Il sera toujours temps de faire une révi-
sion du PLU le moment venu pour trans-
former cette parcelle agricole en zone à 
urbaniser à destination du Foyer Marie 
Talet. 
 

Le CE prend 
acte 
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11-O Madame Cassin et madame x sont 
venues consulter le dossier et ont pu 
constater avec satisfaction que leur 
propriété était classée en zone N en 
limite de zone inondable. 
 
La mairie précise qu’il s’agit de la par-
celle AB340. 
 

 
 
 
 
 

Le CE prend 
acte 

12 -O-R-N Madame Blanc Chantal et son fils 
demandent que la parcelle AE705 
soit constructible. 
 
 

 
La parcelle concernée est classée en 
zone UD. 
Les règles en UD ne permettent pas la 
réalisation de nouvelles constructions, 
seulement l’extension des habitations 
existantes et des annexes. Ce secteur 
de Lataste-Girard est identifié par le 
Scot comme un « hameau isolé » dont il 
faut encadrer la constructibilité compte 
tenu de la desserte par les réseaux et 
les équipements. Et effectivement ce 
quartier est particulièrement peu pourvu 
en équipements publics. Les problèmes 
de salubrité, de sécurité de la voie et 
d’accès pour les services de secours 
justifient amplement cette limitation d’un 
développement trop important et ina-
dapté. 
De plus, les secteurs de constructions 
isolées ne sont pas des secteurs privilé-
giés de développement urbain (cf. 
SCOT). 
Avis défavorable à la demande 
 

Le CE prend 
acte 

13-O-R Monsieur Cauget parcelle AD 292 
souhaite que celle-ci redevienne 
constructible il ne comprend pas 
pourquoi cette parcelle est devenue 
inconstructible. 
 
 
 

 
La parcelle est classée en zone agricole, 
en limite de zone urbaine. 
Le tracé du zonage est conforme aux 
enveloppes urbaines du SCOT. Il s’agit 
d’une grande parcelle en extension li-
néaire le long de la route. Depuis la loi 
SRU, l’extension linéaire le long des 
voies est proscrite par le code de l’urba-
nisme.  
De plus, le PLU est un PLU de répara-
tion, car tous les espaces des enve-
loppes urbaines du SCOT ont été utili-
sés par l’application de la carte commu-
nale. Il s’agit maintenant de remplir les 
dents creuses à l’intérieur des enve-
loppes définies par le Scot, en fonction 
de la capacité des réseaux. 
 
Avis défavorable à la demande. 
 

Avis con 
forme. 
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14-N Monsieur Larroche Guillaume cons-
tate qu’une partie de la parcelle 
AC143 est classée UC et s’étonne 
qu’elle ne soit pas classée N pour : 
-être en accord avec le SCOT, 
-offrir plus de terre arable. 
Par ailleurs il suggère d’élargir le 
couloir écologique voisin plutôt 
étroit, assimilable à une haie. 
Enfin, s’agissant de la parcelle 
AC130 zonée pour partie Ax il de-
mande quelles sont les mesures 
prises : 
 - pour protéger les riverains contre 
les nuisances sonores 
-d’intégration dans le paysage. 
 
 

 
 
La proposition sur la parcelle AC143 est 
très intéressante et permettrait de ren-
forcer la préservation des terres agri-
coles.  
La demande ne venant pas du proprié-
taire de la parcelle, nous ne pouvons 
pas lui donner un avis favorable. Nous 
laissons en l’état la limite de constructi-
bilité. Lors de la révision du PLU, si la 
partie de la parcelle n’est pas construite, 
la constructibilité de la parcelle sera ré-
interrogée ainsi que la limite de l’enve-
loppe urbaine du SCOT. 
 
Le secteur Ax est un secteur pour per-
mettre de façon encadrée l’implantation 
d’une activité artisanale de stockage de 
matériel et de bois complémentaire à 
une activité agricole. Cela reste une ac-
tivité agricole et non pas industrielle 
puisque le secteur (zone agricole) n’a 
pas vocation à accueillir une Zone In-
dustrielle. 
Il n’y aura pas de nuisances. 
 

Dont acte. 

15-N Madame Schott Virginie demande 
que les parcelles AN13, AE690, 
AE691et AE33 situées en zone UD 
soient constructibles. 
 
 

 
Les parcelles concernées sont bien en 
zone UD. 
Toujours sur le secteur Lataste Girard, il 
s’agit bien de la AE13. 
Ce secteur de Lataste-Girard est identi-
fié par le Scot comme un « hameau 
isolé » dont il faut encadrer la construc-
tibilité compte tenu de la desserte par les 
réseaux et les équipements. Et effecti-
vement ce quartier est particulièrement 
peu pourvu en équipements publics. Les 
problèmes de salubrité, de sécurité de la 
voie et d’accès pour les services de se-
cours justifient amplement cette limita-
tion d’un développement trop important 
et inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions 
isolées ne sont pas des secteurs privilé-
giés de développement urbain (cf. Scot). 
 
Avis défavorable à la demande 
 

Avis con 
forme 

16-O Messieurs Mayol Luc et Boudron 
Bruno propriétaires en indivision de 
la zone 2AU du plateau ont exposé 
les difficultés qu’engendre pour eux 

 
En attente de mail. Il manquerait des 
éléments pour comprendre et localiser 
la demande. 
 

 



  Elaboration du PLU de Cambes  

 

24 

 

un classement  en 2AU ( attente de 
mail) 
 

 

17- O-R Monsieur Bernou Jean-Luc de-
mande que sa parcelle AD676 ac-
quise en 2008 en vue de la cons-
truction d’une maison soit reclassée 
en zone constructible (UD) En effet 
depuis 2008 il a subi de nombreux 
déboires d’ordre techniques juri-
diques financiers. En dépit de de 
l’obtention de 2 permis de construire 
successifs accordés il a dû renoncer 
à la construction. 
 
 
 
 

 
Il s’agit de la AE676.  
Ce porteur de projet a effectivement eu 
plusieurs déboires en matière de cons-
truction dus notamment à la fragilité des 
sols, l’aillant même conduit à réaliser un 
enrochement pour éviter un glissement 
de terrain. 
Les permis ont une durée limitée. Le 
droit à construire n’est pas éternel, et de-
puis 2008, si ce projet n’est pas sorti de 
terre, il n’y a aucune raison de lui oc-
troyer une dérogation en le laissant 
construire. Ce qui constituerait une véri-
table rupture d’équité avec d’autres de-
mandes identiques : en particulier dans 
ce quartier de Girard Lataste où les de-
mandes de constructibilité sont nom-
breuses.  
 
De plus, la parcelle se situe en second 
rang de constructibilité sur un site qui 
n’est pas un secteur de développement 
prioritaire inscrit dans la SCOT et pré-
sentant de nombreux problèmes de ré-
seaux. 
 
Ce secteur de Lataste-Girard est identi-
fié par le Scot comme un « hameau 
isolé » non prioritaire en matière de 
constructibilité dont il faut encadrer la 
constructibilité compte tenu de la des-
serte par les réseaux et les équipe-
ments. Et effectivement ce quartier est 
particulièrement peu pourvu en équipe-
ments publics. Les problèmes de salu-
brité, de sécurité de la voie et d’accès 
pour les services de secours justifient 
amplement cette limitation d’un dévelop-
pement trop important et inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions 
isolées ne sont pas des secteurs privilé-
giés de développement urbain (cf. Scot). 
 
Avis défavorable à la demande 
 

Avis con 
forme 

18- O-R Madame Barriere Monique demande 
si sa parcelle 261, affectée partielle-
ment par le périmètre Mouvement 
de terrain est constructible. 
 
 

 
Il s’agit de la parcelle AH 261. 
La parcelle est en zone UA constructible 
mais une partie de la parcelle est impac-
tée par le périmètre de risque de mou-
vement de terrain.  

Avis con-
forme 
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La parcelle est constructible sur la partie 
qui n’est pas impactée par le risque mais 
il faut que le projet de construction futur 
respecte toutes les règles définies dans 
le règlement de la zone UA. 

19- O-R-N Monsieur et madame Perriquet 
Thierry et Martine demandent que 
leur parcelle AD305 soit construc-
tible (UC), cette parcelle jouxte la li-
mite sud définie par le SCOT, ils es-
timent que la compatibilité avec le 
SCOT n’en serait pas affectée. 
Par ailleurs leur avocat ;maitre 
Achou -Lepage par son mémoire du 
07/07/202 conclut au caractère in-
fondé d’un tel classement (N). 
 
 

 
La parcelle est classée en zone agricole, 
en limite de zone urbaine. 
Le tracé du zonage est conforme aux 
enveloppes urbaines du SCOT. Il s’agit 
d’une grande parcelle en extension li-
néaire le long de la route.  
De plus, le PLU est un PLU de répara-
tion, car tous les espaces des enve-
loppes urbaines du SCOT ont été utili-
sés par l’application de la carte commu-
nale. Il s’agit maintenant de remplir les 
dents creuses en fonction de la capacité 
des réseaux. Le PLU ne recherche pas 
à étendre les zones urbaines sur les es-
paces agricoles. La carte communale a 
favorisé l’extension des zones urbaine 
en utilisant toutes les enveloppes ur-
baines du SCOT. 
 
Avis défavorable à la demande. 
 

Ce terrain si-
tué en de 
hors des en-
veloppes du 
SCOT,n’est 
pas cons 
tructible. Avs 
conforme 

20- O Monsieur et madame Chivaley Pa-
trice et Patricia s’étonnent que leur 
parcelles AE 85 et 86 aient pu être 
découpées arbitrairement, ils bénéfi-
cient d’un sursis à statuer en date du 
19/09/2024 pour la construction 
d’une maison d’habitation et deman-
dent : 
- que soit réévaluée la possibilité de 
maintenir leur terrain (à minima la 
partie ouest) en zone constructible 
afin de poursuivre leur projet.  
 
 

 
Les parcelles sont situées dans le quar-
tier Lataste Girard. Ces parcelles n’ont 
pas d’accès direct à la voie publique, en 
second rang de constructibilité sur un 
site qui n’est pas un secteur de dévelop-
pement prioritaire inscrit dans le SCOT 
et présentant de nombreux problèmes 
de réseaux 
 
Ce secteur de Lataste-Girard est identi-
fié par le Scot comme un « hameau 
isolé » non prioritaire en matière de 
constructibilité, dont il faut encadrer la 
constructibilité compte tenu de la des-
serte par les réseaux et les équipe-
ments. Et effectivement ce quartier est 
particulièrement peu pourvu en équipe-
ments publics. Les problèmes de salu-
brité, de sécurité de la voie et d’accès 
pour les services de secours justifient 
amplement cette limitation d’un dévelop-
pement trop important et inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions 
isolées ne sont pas des secteurs privilé-
giés de développement urbain (cf. Scot). 
 
Avis défavorable à la demande 

Avis con 
forme 
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21-N Madame Perrin propriétaire d’une 
unité foncière en centre bourg, cons-
tituée des parcelles 
AH254,266,267est classée, partant 
de la route de Saint Caprais en UA, 
A et Np. 
Elle demande : 
-  que le jardin d’agrément situé der-
rière la maison ne soit pas classé en 
zone A 
si cette classification de zonage A 
est maintenue, que la limite de cette 
zone A soit située à 10m de l’arrière 
du bâtiment existant afin qu’une ex-
tension 
soit possible suivant le règlement de 
la zone UA. 
- que le jardin d’agrément ne soit 
pas intégré dans cette zone Np. 
-que le plan de zonage ne prenne 

pas en compte la maison dans les 
aléas de mouvement de terrain 
compte tenu de leurs niveaux d’in-
tensité (faible et moyen ). 
 
 

 
Les parcelles se situent en dehors de la 
zone urbaine, dans le périmètre de 
risque du PPRMT en cours d’élabora-
tion. Il se peut que lorsque le PPRMT 
sera approuvé, les périmètres de 
risques évoluent légèrement aussi. 
La zone A ne permet que les annexes et 
les piscines en lien avec l’habitation prin-
cipale sur la parcelle sur laquelle elle est 
implantée.  
Le jardin ne sera pas classé en zone Np. 
Ce n‘est pas le Plu qui délimite les aléas 
du risque. Ce sont les services de l’Etat 
qui définissent ces périmètres et qui ap-
prouvera le PPRMT. 
 

Avis con 
forme,étant 
précisé que 
l’habitation 
se situe en 
zone UA 

22- O-N Madame Carreau château Mons le 
Graveyre : 
-AE 458 classée en Np est cultivée 
(déclaration) PAC) demande le clas-
sement en N 
-AE387 porte une cabane qui ne fi-
gure pas au cadastre ? 
-AE380 construction (cabane en dur) 
qui n’apparait pas au cadastre ?  
-AE379, AE380, AE387 pour partie 
sont rayées en orange. Que cela si-
gnifie -t-il ? 
-AE26 porte un bâtiment agricole 
dans lequel nous habitons classé en 
UD. Pourquoi ? Nous demandons un 
classement en A. 
-différence entre A et Ap ? 
 
 

 
 
-AE 458 classée en Np est cultivée (dé-
claration) PAC) demande le classement 
en N : le placement en zone Np ne mo-
difie pas l’occupation du sol. La parcelle 
peut être cultivée. Le classement Np 
acte le fait qu’elle participe aux 
échanges écologiques des réservoirs 
de biodiversité et des corridors écolo-
giques périphériques. 
 
-AE387 porte une cabane qui ne figure 
pas au cadastre : le cadastre ne fait 
pas apparaître le bâti de la cabane ef-
fectivement. Le PLU ne peut pas modi-
fier le cadastre. Il est très probable que, 
si le bâti n’apparait pas au cadastre, 
c’est qu’il n’a jamais fait l’objet d’une 
demande d’autorisation d’urbanisme. 
 
-AE380 construction (cabane en dur) 
qui n’apparait pas au cadastre ? la ca-
bane n’apparait pas comme un bâti 
mais une micro-parcelle. La cabane 
n’existe donc pas administrativement 
parlant. 
 

Avis con-
forme 
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-AE379, AE380, AE387 pour partie sont 
rayées en orange. Que cela signifie -t-
il ? Il s’agit d’une préservation complé-
mentaire permettant de traduire la 
trame vert et bleue de la commune 
dans le PLU.  
 
-AE26 porte un bâtiment agricole dans 
lequel nous habitons classé en UD. 
Pourquoi ? Nous demandons un clas-
sement en A. 
La construction et la piscine sont in-
cluses dans la zone UD afin de donner 
une cohérence au secteur de construc-
tions isolés de Lataste. Mais la cons-
truction et la piscine peuvent être re-
classée en zone agricole. 
 
-différence entre A et Ap ? La zone Ap 
ne permet pas la construction de nou-
velles constructions même agricole 
alors que la zone A permet les cons-
tructions nécessaires à l’activité agri-
cole. 
 
 

23- O-R Monsieur Deymier projette de cons-
truire de hangar à bateau en rive de 
la Garonne, il fait état de 2 permis 
de construire refusés et demande la 
création d’une zone permettant l’édi-
fication d’installations en rapport 
avec l’activité fluviale  
 
 

 
La mairie précise que la demande con-
cerne les parcelles AB206 ; AB207 et 
AB208. 
 
Le projet est intéressant. Il peut être 
ajouté dans le règlement la possibilité 
de réaliser de nouveaux chantiers de 
réparation de bateaux et l’édification 
d’installations en rapport avec l’activité 
fluviale sous réserve d’être compatible 
avec le règlement du PPRI.  
 
Les projets doivent être compatibles 
avec le règlement du PPRI car situés 
dans les zones rouges inondables. 
Aussi, bien que la Mairie soit favorable 
à ce projet, elle n’est pas souveraine 
sur la possibilité d’installation de telles 
activités. 
 

Avis con-
forme 

24- O-R-N Monsieur Lapouge Jean-Claude 
(usufruitier) et madame Barbe Virgi-
nie(nu-propriétaire) demandent le re-
classement de leur parcelle en UD. 
 
 

La parcelle est la AE 022. 
  
La parcelle AE022 est classée en EBC, 
elle ne peut pas être rendue construc-
tible. 
 

Avis con-
forme 
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De plus il s’agit encore du quartier La-
taste Girard qui ne peut accueillir plus 
d’habitations. 
 
Ce secteur de Lataste-Girard est identi-
fié par le Scot comme un « hameau 
isolé » dont il faut encadrer la construc-
tibilité compte tenu de la desserte par les 
réseaux et les équipements. Et effecti-
vement ce quartier est particulièrement 
peu pourvu en équipements publics. Les 
problèmes de salubrité, de sécurité de la 
voie et d’accès pour les services de se-
cours justifient amplement cette limita-
tion d’un développement trop important 
et inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions 
isolées ne sont pas des secteurs privilé-
giés de développement urbain (cf. Scot). 

25- O-R Monsieur Eyraud et sa compagne 
demandent la possibilité de cons-
truire au sud des parcelles 270,275 
et 225 partie de leur propriété qui se 
situe à l’extérieur de la zone de pro-
tection du risque mouvement de sol 
selon l’inventaire des carrières sou-
terraines établi par le département 
de la gironde. 
 
 

Après vérification dans le courrier de M. 
Eyraud, il s’agit des parcelles AE 551 
219 220 221 et 223. 
Le document en leur possession (qui 
indiquerait l’inventaire des carrières sur 
la zone) date du début des années 
2000-2010 et ne semble pas à jour : les 
parcelles concernées sont toutes re-
connues en zone à risque par le 
PPRMT et sont en plus classées 
comme espaces boisées classés qui 
participent de la trame verte et bleu.  
D’autant que la déclivité des terrains 
sur cette zone et les forts problèmes de 
ruissellement sur les parcelles avoisi-
nantes ne permet pas d’imaginer 
d’autres constructions. 
 
Avis défavorable à cette demande. 
 
 

Avis con-
forme 

26- O Madame Breteau souhaite que le 
zonage UC coïncide avec ses limites 
de parcelle 589 car elle dispose 
d’une piscine ayant fait l’objet d’une 
autorisation de construire en 2022 
sur la partie sud de ladite parcelle.  
 

 
La mairie précise qu’il s’agit de la par-
celle AC589. 
 
Les arrières de parcelles ont été classés 
en zone A pour éviter la division parcel-
laire de ces parcelles. Elle correspond 
également au Scot qui a identifié ces 
fonds de parcelle en zone A3 « préser-
ver le socle agricole, naturel et forestier 
du territoire ». 
L’existence de la piscine en zone A ne 
pose pas de problème pour la gestion 
des annexes et des piscines existants 
en fond de parcelle.  

Avis con-
forme 
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La zone A permet les annexes et les pis-
cines en lien avec l’habitation principale 
sur la parcelle sur laquelle elle est im-
plantée.  
 

27- O-N  Madame et monsieur Lacondomine 
propriétaires en indivision des par-
celles AC109 et 110 constituants la 
zone 2AU regrettent ce classement 
qui bloque toute évolution pour un 
temps long (peut-être 10 ans). 
 Ils annoncent un prochain courrier 
aux noms de l’indivision. 
 
 
 

 
 
Le PLU proposé est un PLU de répara-
tion. La réserve foncière a été définie sur 
ces terrains pour limiter le développe-
ment urbain. En effet, la commune s’est 
beaucoup développée ces dernières an-
nées au détriment des réseaux et de la 
qualité de l’urbanisation. Le choix de dé-
veloppement porté par le PLU milite 
pour la constructibilité aux seuls es-
paces de dents creuses en encadrant la 
constructibilité et limite le nombre de 
constructions à réaliser à une trentaine. 
La zone 2Au permet de mettre en at-
tente la constructibilité afin de mettre à 
niveau les réseaux qui desservent la 
zone. 
La révision du PLU dans 10 ans ou plus 
tôt posera la question de la constructibi-
lité de ce terrain au regard des besoins 
de la commune et de l’état des réseaux 
qui desservent ce terrain. 
 

 

28- O-R Monsieur Castaigna François, par-
celle 222, souhaite bénéficier d’un 
changement de destination pour une 
bâtisse en pierre de 45 m² (écotou-
risme) 
 
 

 
La mairie précise qu’il s’agit de la par-
celle AC222. 
 
Quel est le projet d’écotourisme ? 
nombre de chambres, …. 
Le projet doit être détaillé pour être ins-
crit dans le PLU par le biais d’une modi-
fication à condition de ne pas compro-
mettre l’activité agricole ou la qualité des 
paysages (préciser la notion d’écotou-
risme, nombre d’hébergement si c’est le 
cas, nombre de personnes pouvant être 
accueillies, ...). Le projet devra rester 
dans l’emprise de la construction exis-
tante. 
Une fois le changement de destination 
inscrit dans le PLU, le PLU passera de-
vant la CDPENAF qui donnera un avis 
sur le changement de destination. Le PC 
devra lui aussi passer devant l’avis de la 
CDPENAF. M. Castaigna doit bien avoir 
conscience que la Commune ne sera 
pas souveraine sur l’obtention du chan-
gement de destination, elle ne peut tout 

Avis con-
forme 
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au plus ne pas s’y opposer, à condition 
que lui soit fourni un projet détaillé. 
 

29- O-N Monsieur et madame Chivaley Pa-
trick parcelle AE21 demandent que 
celle-ci soit constructible. 
 
. 
 

 
 
 
 
La parcelle AE1 est classée en EBC, elle 
ne peut pas être rendue constructible. 
 
De plus il s’agit encore du quartier La-
taste Girard qui ne peut accueillir plus 
d’habitations. 
 
Ce secteur de Lataste-Girard est identi-
fié par le Scot comme un « hameau 
isolé » dont il faut encadrer la construc-
tibilité compte tenu de la desserte par les 
réseaux et les équipements. Et effecti-
vement ce quartier est particulièrement 
peu pourvu en équipements publics. Les 
problèmes de salubrité, de sécurité de la 
voie et d’accès pour les services de se-
cours justifient amplement cette limita-
tion d’un développement trop important 
et inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions 
isolées ne sont pas des secteurs privilé-
giés de développement urbain (cf. Scot). 
 
Avis défavorable à la demande 
 

Avis con-
forme 

30- O  Mesdames Conan mère et fille s’in-
quiètent des installations et d’éven-
tuelles nuisances associées sur la 
zone Ax. Elles estiment que la zone 
est insuffisamment définie et crai-
gnent l’installation possible d’une 
scierie. 
 

 
Le secteur Ax a été délimité et défini 
pour répondre à la demande particulière 
portée pendant l’étude d’élaboration du 
PLU.  
Le sous-secteur Ax est un Secteur de 
Taille et de Capacité d’Accueil Limitée 
(STECAL) en zone agricole en applica-
tion de l’article L.151-13 du Code de l’ur-
banisme et qui autorisent des nouvelles 
constructions sans compromettre l'acti-
vité agricole ou la qualité paysagère du 
site car une entreprise de travaux fores-
tiers (agricoles, terrassement, assainis-
sement, …) a acheté le foncier et sou-
haite y construire un hangar de stockage 
de bois et de son matériel de travaux fo-
restiers. 
Il s’agit de permettre les constructions 
nouvelles, les extensions et les annexes 
des constructions à destination d’activi-
tés forestières, d’entrepôt ou de bureau 
dès lors qu'elles ne portent pas atteinte 

Avis con-
forme 
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à la sauvegarde des espaces naturels et 
des paysages. 
Le règlement du STECAL Ax limite donc 
la constructibilité nécessaire à l’évolu-
tion sur un site limité en surface. 
 

31-O Monsieur Larret, s’agissant de la 
zone AX , formule les mêmes inter-
rogations que mesdames Conan. 
 

Idem remarque précédente 30- O Avis con-
forme 

32- O Madame et monsieur Reynaud Es-
conac 
En attente de lettre 
 
 

Cf 46 - O - R  

33- N Madame Jonas formule des obser-
vations en matière de circulation et 
de signalisation routière : 
-mise en sens unique de la cote de 
la Chabanne, 
-busage des fossés de la route de 
Saint Caprais pour l’élargir afin 
d’améliorer la sécurité. 
 
 

Le PLU ne traite pas de la question de 
l’aménagement des routes ni de la sécu-
rité routière. 
Des réflexions concernant les aménage-
ments peuvent être menées sans avoir 
une traduction réglementaire dans le 
PLU.  
 

Avis con-
forme 

34- N Madame Roger, s’agissant de la voi-
rie, propose les mêmes aménage-
ments que madame Jonas. 
 

Le PLU ne traite pas de la question de 
l’aménagement des routes ni de la sécu-
rité routière, en dehors d’un élargisse-
ment si nécessaire.  
Des réflexions concernant les aménage-
ments peuvent être menées sans avoir 
une traduction réglementaire dans le 
PLU.  
 

Avis con-
forme 

35-N 
 
Voir 27 

Indivision  Mayol Luc,-Lacondomine 
Aude-,Boidron Bruno. 
Faisant suite aux entretiens avec le 
commissaire enquêteur lors des per-
manences de 17 et 26 juillet (obser-
vation  16 et 26) les indivis ont 
adressé un document de synthèse 
sur la problématique de la zone 2AU 
parcelles AC109 et 110.. 
 
Se rapportant au projet de PLU ils 
indiquent que : 
-le classement ne se justifie pas et 
affirment que leur terrain présente 
toutes les conditions d’un accès voi-
rie suffisant, 
-les capacités des réseaux EP et EU 
sont suffisants pour l’urbanisation de 
cette zone, 
-le nombre de logements prévus sur 
cette zone 7 soit porté à 5. 

 
La zone 2AU est desservie par les ré-
seaux, mais les réseaux ne sont en ca-
pacité suffisante pour assurer la des-
serte nécessaire et suffisante pour la ré-
alisation de plusieurs constructions et 
l’accueil de nouveaux habitants. 
Les dents creuses existantes sont suffi-
santes pour atteindre l’objectif fixé par le 
PADD d’une trentaine de logements.  
Cette zone n’est donc pas nécessaire 
pour le moment.  
De plus, les réseaux doivent être amé-
liorés : sécurité des déplacements, des-
serte en eaux potable, débordement de 
la station d’épuration, … 
D’autre part, ce terrain a déjà fait l’objet 
de détachements de parcelle (en 2019) 
qui ont mené à des sous-divisions en 
drapeau, de longs chemins d’accès et 
une imperméabilisation importante qui a 

Avis con-
forme 
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Enfin ils souhaitent qu’il puisse y 
avoir une dérogation exceptionnelle 
à cette nouvelle classification en 2 
AU. 
 
 

créé de forts problèmes de ruisselle-
ments et d’inondations dans les habita-
tions en contre-bas de celles-ci. Ce ter-
rain semble avoir un fort impact sur le 
drainage des eaux afin d’éviter le ruis-
sellement fort dans ce quartier. Aussi, il 
faudra très probablement penser à une 
solution compensatoire coûteuse 
(comme un bassin de rétention) avant 
d’autoriser un projet de construction sur 
cette zone). 
 
Avis défavorable à la demande 

36-O-R Monsieur Dupeyron rappelle la pro-
cédure d’implantation de cabanes de 
pêche et carrelets en bordure de la 
rivière Garonne. Il estime que ces 
équipements devraient figurer au 
PLU au motif qu’ils sont inscrits à 
l’Inventaire du patrimoine culturel 
matériel en France depuis 2021. 
Par ailleurs il demande si le regrou-
pement des parcelles AB 135 et 136 
pourrait devenir constructible. 
 
 
 
  

 
Les parcelles sont situées en dehors 
des enveloppes urbaines du Scot de 
plus elles longent un Estey, il n’est pas 
incohérent de les mettre en zone natu-
relle. 
 
Le jardin n’a pas été intégré dans la 
zone constructible pour éviter les pro-
blèmes de ruissellement des eaux plu-
viales venant de la route et les eaux pro-
venant d’une future construction sur les 
constructions existantes en dessous afin 
de limiter les problèmes d’inondations 
potentiels par ruissellement. 
 
Avis défavorable à la demande 
 

Avis con-
forme 

37-O-N 
 
Voir 7 

Mademoiselle Puypalat et monsieur 
Bietenhader propriétaires des par-
celles 385 et 378, relevant une ca-
rence de protection de la lisière 2AU 
au contact de laquelle ils vivent, con-
firment les termes de notre entretien 
lors de la permanence du 10 juillet 
en mairie. 
 
Ils demandent :  
- La mise en place d'une zone tam-
pon inconstructible de 40 mètres in-
cluant l'espace boisé classé de-
mandé, à partir des limites de pro-
priété des parcelles suscitées, aux 
fins de sauvegarde du milieu naturel 
et de l'activité d'hébergement touris-
tique sensible et pré-existante. 
- La continuité de la zone boisée 
classée EBC (prolongement pro-
priété TROTTIN) au-delà de la 
route de Quinsac, en bordure des 
parcelles 581,378, 471.  

 
Madame le Maire Précise qu’il s’agit des 
parcelles AC 385 et AC 378.  
 
L’espace hachuré orange dans la zone 
2AU représente un secteur boisé pro-
tégé par un périmètre de protection au 
titre de l'article L. 151-23 du Code de 
l'Urbanisme (hachure orange). 
 
Il s’agit d’une préservation qui permettra 
l’intégration de la frange boisée à l’amé-
nagement global de la zone lorsque la 
zone sera transformée en zone 1AU lors 
de la révision du PLU. Cet espace peut 
constituer un espace tampon entre les 
constructions existantes en zone UC et 
les futures constructions sur cette ré-
serve foncière. 
 
La frange urbaine que M. TROTTIN a 
demandée, consiste à préserver le 
cadre de sa très belle maison et de son 
parc aménagé sachant que les parcelles 

Avis con-
forme 
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- Le signalement d'espèces proté-
gées nécessitant une étude écolo-
gique spécifique à la zone 
AU2 
- Le signalement d'arbres remar-
quables non répertoriés. 
- La protection de la continuité éco-
logique en bordure de parcelle 471. 
 
 

de M. TROTTIN ne sont pas au milieu 
de la zone urbaine mais en bordure de 
la zone urbaine avec la zone agricole. 
 
 
 

38-N Monsieur Lucazeau propriétaire des 
parcelles AE 369 et 367 plantées 
d’un verger et d’un potager classées 
en NP soient classées en N.  
Il s’inquiète qu’une construction nou-
velle puisse apparaitre sur la par-
celle AE26.  
 
 

 
Les zones Ap et Np n’empêchent pas 
l’activité agricole, du type potager ou 
verger ou autres. Ces zonages interdi-
sent la constructibilité, justifiées d’une 
part par la position des parcelles dans la 
continuité des réservoirs de biodiversité 
et des continuités écologiques de la TVB 
locale et d’autre part, par le risque de 
mouvement de terrain sur ces parcelles 
qui se trouvent sur la zone de risque du 
PPRMT.  
La zone UD ne permet pas la réalisation 
d’une nouvelle construction. 
 
 

Avis con-
forme 

39-O Monsieur Dupin formule plusieurs re-
marques : 
-parcelle Bellevue doit redevenir 
communale, 
-parcelles AH164 et 166, la première 
est vendue je renouvelle ma de-
mande pour la seconde sachant 
qu’une piste cyclable est prévue 
entre Langoiran et Latresne,  
-allée de la concorde et relai nau-
tique : 
le relai doit rester communal et le 
passage « Auberge André » doit faire 
l’objet d’un compromis entre public et 
privé,  
-route de Saint Caprais-parking :  
2 parcelles sont susceptibles de con-
venir AH84 et AE 296.  
 
 

 
-parcelle Bellevue doit redevenir com-
munale, s’il s’agit de l’ancien terrain de 
foot, le terrain appartient à la commune 
mais il n’est pas ouvert au public pour le 
moment.  
 
-parcelles AH164 et 166, la première est 
vendue, je renouvelle ma demande pour 
la seconde sachant qu’une piste cy-
clable est prévue entre Langoiran et 
Latresne, la parcelle 166 fait l’objet d’un 
emplacement réservé pour la création 
d’un espace public au bénéfice de la 
commune.  
 
-allée de la concorde et relai nautique : 
le relai doit rester communal et le pas-
sage « Auberge André » doit faire l’objet 
d’un compromis entre public et privé : le 
relai nautique est communal. Le chemin 
de halage fait l’objet d’une servitude 
d’utilité publique. Les propriétaires doi-
vent laisser l’espace de halage libre 
pour la circulation. Cette problématique 
relève de la CDC et du département 
dans le cadre du projet Horizon Garonne 
(piste cyclable). 
 

Dont acte 
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-route de Saint Caprais-parking :  
2 parcelles sont susceptibles de conve-
nir AH84 et AE 296. Ces deux parcelles 
ne font pas parties des sites faisant l’ob-
jet d’un ER dans le PLU. 
 

40- O  Monsieur Ducourret propriétaire de 
la parcelle 139 classée en zone Ax 
envisage d’y pratiquer son activité 
agro-forestière.  
 
 

Dont acte Avis con-
forme 

41-O Monsieur Lepage demande que sa 
parcelle AC 829 coupée en 2 parties   
UC et UD reste totalement en UC. Il 
conteste notamment la notion de 
contrainte « jardin » et note un désé-
quilibre dans les règles d’implanta-
tion des constructions par rapport 
aux voies. 
 
 

 
Le découpage de la zone UD permet de 
limiter la constructibilité sous la ligne à 
haute tension, afin de réduire les nui-
sances potentielles sur la santé (ondes 
électromagnétiques, …) et éviter le dé-
veloppement de nouvelles habitations. 
Cf page 51 et suivantes du tome 3 du 
rapport de présentation. 
Il ne faut pas continuer à autoriser de 
nouvelles habitations sous la ligne 
comme cela a pu être le cas par le 
passé. 
 
 

Avis con-
forme 

42-O-N Messieurs Barriere Alain et Munoz 
Stéphane considèrent que les règles 
d’implantations sur leurs propriétés 
sont trop impactantes. Ils deman-
dent des explications (utilité, impots 
…) 
 
 

Cf 9-O-RN (page 13-14)   

43-O-R Monsieur Le Cacheur demande que 
la parcelle AD403 soit constructible. 
 
 

 
Cette parcelle est en zone agricole con-
formément au Scot.  
Elle ne peut être intégrée à la zone UD 
qu’elle longe, qui d’ailleurs est une zone 
problématique en matière d’inondations 
par ruissellement, raison pour laquelle, 
les règles en UD sont drastiques. 
 
Avis défavorable à la demande 
 

Avis con-
forme 

44-O Madame Martins demande que ces 
parcelles AC 444 et 446 soient cons-
tructibles. 
  

 
Cette personne souhaite opérer un dé-
tachement de parcelle. Le problème ce 
sont les longs chemins d’accès pour 
desservir les parcelles par division. 
Le PLU veut justement éviter la division 
parcellaire avec de longs chemins d’ac-
cès. De plus, les parcelles se situent 
sous la ligne à haute tension, qui n’est 

Avis con-
forme 
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pas le site de développement privilégié 
dans le PLU. 
 
Avis défavorable à la demande 
 

45-O Madame Sarlangue s’intéresse à la 
halte nautique et à la parcelle AH 
374. S’agissant de cette parcelle elle 
souhaite connaitre le critère de clas-
sement en zone naturelle. 

La parcelle se situe en zone rouge, in-
constructible du PPRI. Ce document a 
été défini et approuvé par les services 
de l’état et le préfet.  
Mettre une zone urbaine alors que le ter-
rain n’est pas constructible et ne com-
porte pas de constructions antérieures 
et en zone rouge du PPRI est une erreur 
manifeste d’appréciation : un tel classe-
ment serait jugé illégal par un juge.  
 
Le relai nautique est et restera commu-
nal. 
 

Avis con-
forme 

46-O- R 
 
Voir 32 

Madame et Monsieur Reynaud con-
testent le classement en N des par-
celles suivantes de leur propriété : 
parcelles 
AB370,360,361,363,368,369 ; ils de-
mandent un classement en UD esti-
ment que le zonage N est « entaché 
d’une erreur manifeste d’apprécia-
tion et d’une rupture d’égalité au re-
gard des principes de zonages fixés 
par le rapport de présentation ». 
 
 

 
 
 
Le quartier d’Esconac est lui aussi iden-
tifié dans le Scot comme un hameau 
isolé, et il présente les mêmes con-
traintes que le quartier Girard Lataste. 
De plus ce zonage N est cohérent avec 
la commune voisine de Quinsac qui a ce 
même classement. Le secteur n’est pas 
un secteur de développement urbain. Le 
fait de ne pas mettre constructibilité ré-
pond à la loi climat et résilience qui im-
pose une réduction de 50% de la con-
sommation des espaces naturels agri-
coles et forestier tous les 10 ans.  
 

Avis con-
forme 

47-O-N Monsieur Chivaley Patrick demande 
que les 3 parcelles AE17,21,23 
soient classées en zone construc-
tible. 
 
 

 
Cf observation 29- O-N 
 
Les parcelles indiquées sont protégées 
au titre du L151-23 du code de l’urba-
nisme et classée en EBC. 
 
Les parcelles AE21 et 23 sont une dent 
creuse classées en EBC, elles ne peu-
vent pas être rendue constructible. 
 
De plus il s’agit encore du quartier La-
taste Girard qui ne peut accueillir plus 
d’habitations. 
 
Ce secteur de Girard Lataste est identi-
fié par le Scot comme un « hameau 
isolé » dont il faut encadrer la construc-
tibilité compte tenu de la desserte par les 

Avis con-
forme 
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Observation de la commune de Cambes lettre remise en main propre le 

30 juillet.25 

Par ce courrier la commune vise à apporter au projet de PLU les modifi-

cations suivantes : 

- Suppression de l’emplacement réservé n°3 au motif qu’i l est devenu 
inutile.  
-Suppression de l’emplacement réservé n°1 en raison de l’évolution du 
projet technique moins onéreux. 

réseaux et les équipements. Et effecti-
vement ce quartier est particulièrement 
peu pourvu en équipements publics. Les 
problèmes de salubrité, de sécurité de la 
voie et d’accès pour les services de se-
cours justifient amplement cette limita-
tion d’un développement trop important 
et inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions 
isolées ne sont pas des secteurs privilé-
giés de développement urbain. 
 
Avis défavorable à la demande 
 
 

48-N Monsieur Delavault (Lefevre) par-
celles AC590 et 587 s’étonnent que 
la parcelle 587 soit partagée entre 
zones UA et N. 
Ils indiquent que la délimitation de la 
parcelle entre UC et A passe au mi-
lieu de leur piscine. 
 

Cf observation 26-O 
 
Les arrière de parcelles ont été classés 
en zone A pour éviter la division parcel-
laire de ces parcelles.  
L’existence de la piscine en zone A ne 
pose pas de problème pour la gestion 
des annexes et des piscines existants 
en fond de parcelle en zone A.  
La zone A permet les annexes et les pis-
cines en lien avec l’habitation principale 
sur la parcelle sur laquelle elle est im-
plantée.  
 

Avis con-
forme 

49-N Monsieur Gwenaël Noëllec proprié-
taire des parcelles 432 et 429 con-
teste le déclassement de la parcelle 
429 (chemin d’accès à sa maison). Il 
en demande le reclassement. 

Le PLU veut justement éviter la division 
parcellaire avec de longs chemins d’ac-
cès. De plus, les parcelles se situent 
sous la ligne à haute tension, qui n’est 
pas le site de développement privilégié 
dans le PLU, et encore moins pour la di-
vision parcellaire 
 
Avis défavorable à la demande 
 
 

Avis con-
forme 
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-Création d’un nouvel emplacement, affectant les parcelles AE 294 et 
AE678, sur un EBC, pour permettre l’évolution dudit projet qui vise à 
élargir l’emprise de la voie communale n°3 de la Roque conduisant :à 
la salle Bellevue, à une zone d’équipement UE, à une zone 
classée naturelle à vocation d’équipement zone NE et, à la future zone 
d’habitation 2 AU proche du centre bourg. 
 
Commentaire du commissaire enquêteur : 
Ce projet est stratégique pour la commune de Cambes ; la sécurité de 
la circulation sera grandement améliorée et la commune  réalisera une 
économie.  
  
En raison de ce qui précède j’émets un avis favorable aux modifications 
envisagées.  
 

 En synthèse et pour ce qui concerne les observations il apparait que 
les demandes de constructibilité dominent largement :26 sur un total de 
49 ; les autres se répartissent de la manière suivante : 
Modifications de zonage :9 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques(alignement) :2 
Changement de destination :1 
Amélioration de la voirie :3 
Diverses :10 
La création d’un emplacement réservé pour permettre les travaux 
d’élargissement d’emprise de laVCn°3 est demandée par la commune. 
Cet emplacement réservé est pleinement justifié. Je suis favorable à 
cette création. 
 
La zone 2AU du plateau est insuffisamment desservie par les réseaux 
sa mise en œuvre n’est pas nécessaire pour atteindre le nombre de 
logements prévus sur la durée de ce plan, c’est une zone d’urbanisation 
à long terme, elle constitue une réserve pour la commune. 

 

*** 

 

 
Le commissaire enquêteur 
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B/CONCLUSIONS ET AVIS 
 
 

 

L’enquête publique portant sur l’élaboration du PLU de la commune de Cambes, 

prévue à l’articleL153-19 du Code de l’urbanisme, a été prescrite par arrêté de 

Madame la maire de Cambes en date du 12 mai 2025. 

Celle-ci s’est déroulée pendant 42 jours consécutifs du 27 juin au 6 aout 2025. J’ai 

assuré 5 permanences durant cette période de consultation du public. 

 

 

B-I Appréciation générale 
 
B-I.1 Sur le déroulement de l’enquête 
 
L’enquête publique a été menée conformément aux prescriptions de l’arrêté de Madame 

la maire de Cambes selon la procédure prévue au Code de l’environnement pour les 

enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement. 

 

L’information du public a été effectuée de manière régulière et satisfaisante. 

 

Le public a pu prendre connaissance du dossier soumis à l’enquête, être informé et faire 

part de ses observations dans de bonnes conditions à la mairie de Cambes. 

 

 Au cours des 5 permanences j’ai rencontré 57personnes pour 37 entretiens. Par ailleurs 

22 observations ont été portées au registre d’enquête.et 24 courriels valides ont été reçus 

sur la boite mail de la commune : concertation.plu@cambes.33.fr Au total l’ana lyse à 

portée sur 49 observations. 

 

 

B-I.2 Sur le dossier d’enquête 
 

Le dossier mis à disposition du public était, lisible et illustré décrivant bien les enjeux 

environnementaux du territoire communal. 

 

 

B-II Analyse des observations 
 
Les observations, au nombre de 49, formulées pendant l’enquête (orales, portées au 

registre et reçues par courriel, ont été examinées transmises à madame la Maire de 

Cambes sous la forme d’un procès-verbal de synthèse et de son annexe Tableau des 

résumés des observations du public, des réponses très bien argumentées ont été 

apportées par le maitre d’ouvrage. 

 

Sur les 49 observations portées au registre, 26 sont des demandes de classement en 

zone constructible pour l’habitation. Ces demandes présentent pour la plupart un 
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caractère individuel résultant de la localisation des parcelles, elles ne remettent pas 

cause le présent projet de PLU. 

  

Par ses réponses au procès-verbal de synthèse la commune précise qu’elle ajoutera à la 

version d’approbation du PLU le retrait de 2 emplacements réservés (ER5, ER1) et la 

création d’un autre permettant d’améliorer la voirie en l’élargissant. Cette voirie, 

d’intérêt général, relie le bourg au quartier de Bellevue qui comporte des zones UE, 

Ne,2AU, zones stratégiques pour la commune. 

 

 

 

 

B-III Avis du commissaire enquêteur 
 

Tenant compte des documents d’ordre supérieur : Schéma régional d’aménagement des 

territoires (SRADDET) et schéma de cohérence territoriale de l’agglomération 

bordelaise (SCOT) la commune de Cambes a bien prévu de préserver les espaces 

naturels sensibles à fort enjeux écologiques, tout en permettant le développement 

économique.et la construction de nouvelles habitations en nombre limité permettant 

d’assurer le maintien de la population existante. 

  

Par ailleurs les objectifs affichés par le projet d’aménagement et de développement 

durable (  PADD ) pour cette élaboration ont été atteints. 

  

Je considère donc que les objectifs fixés et les choix opérés par la commune de Cambes 

sont conformes à la réglementation en vigueur. Ce projet est globalement satisfaisant et 

constitue une avancée et un outil pour la maitrise d’un développement harmonieux de 

la commune.  

 

 

En conséquence j’émets un avis favorable au projet d’élaboration du PLU de la 

commune de Cambes assorti de la recommandation suivante : la commune devra 

prendre en considération les avis émis par les personnes publiques consultées. 

 

 

 

 

 

Artigues près Bordeaux, 

Le 4 septembre 2025 

Le commissaire enquêteur, 

 

 

Daniel Leclerc 
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C /PIECES ANNEXES 

 

Procès-verbal de synthèse du 14/08/25 et tableau des résumés des 

observations  

Réponses du maitre d’ouvrage du 22/08/25 

 

 

 

D/PIECES JOINTES 
 

 

1.Arrêté de madame la Maire de Cambes prescrivant la mise à l’enquête   

du projet d’élaboration du PLU de Cambes. 

 

 

 2.Publications dans la presse : 

2-1 Le Résistant du 5 au 11 juin 2025 

2-2 Sud-ouest du 17 juin 2025 

2-3 le Résistant du 3 au 9 juillet 2025 

2-4 Sud-ouest du 3 juillet 2025 

 

3. Certificats d’affichage de Madame la Maire de Cambes du 6 aout   

2025. 
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PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 

Des observations écrites numériques et orales 

 Préambule : 

 Ce procès-verbal est établi en application du décret n°2017-627 du 25 avril 2017, il 

est codifié Article R123-18 du code de l’environnement, lequel stipule alinéa 2 : « 

Après clôture du registre d’enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d’enquête rencontre, dans un délai de huit jours le responsable du 

projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales 

consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de 8 jours court à compter 

de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d’enquête du registre Le responsable du projet plan ou programme dispose d’un 

délai de quinze jours pour produire ses observations »  

Ce document constitue la synthèse des observations du public, ainsi que celles du 

commissaire enquêteur, concernant l’enquête publique relative à élaboration du PLU 

de Cambes. 

 

 Bref rappel du déroulement de l’enquête 

 Le déroulement de l’enquête a été conforme à l’arrête de prescription n°2025/043 de 

la maire de Cambes du 12 mai 2025.la consultation du public s’est étalée sur 42 

jours, du 27 juin au 6 aout 2025. 

5 permanences du commissaire enquêteur ont eu lieu dans les locaux 
de la mairie de Cambes : 

 
 1-Le vendredi 27 juin 2025 de 9h à 12h 
2-Le jeudi 10 juillet 2025 de14h à 18h 
3-Le jeudi 17 juillet 2025 de 9h à 13h30 
4-Le samedi 26 juillet 2025 de10h à13h 
5-le mercredi 6 aout 2025 de 14h à17h30 
 

Elles se sont déroulées dans de très bonnes conditions, l ‘affluence du public 
et ses nombreuses questions m’ont conduit à dépasser les horaires lors des 
permanences. Toutes les personnes qui se sont présentées ont été reçues. 
 
 57 personnes ont été reçues en permanence pour.37 entretiens 
 Il y a eu 47 observations résumées au tableau figurant en annexe au présent 
procès -verbal. 
 
Les observations sont majoritairement des demandes de constructibilité. 
Les autres concernent : 
-des modification de zonage  
- l’état de la voirie. 
-les règles d’implantation des constructions notamment par rapport aux voies 
publiques 
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En conséquence je sollicite des réponses de la part de la commune de 
Cambes. 
 
 
 
 Par ailleurs la commune m’a remis un courrier daté du 29 juillet 2025 visant à 
apporter au projet de PLU les modifications suivantes : 
 
 -Suppression de l’emplacement réservé n°3 au motif qu’i l est devenu inutile.  
 
-Suppression de l’emplacement réservé n°1 en raison de l’évolution du projet 
technique. 
 
-Création d’un nouvel emplacement, sur un EBC, pour permettre l’évolution 
dudit projet. 
 
Bien que ces demandes paraissent justifiées et rappelant que la consultation 
du public s’effectue sur la base d’un « projet arrêté »il conviendrait que la 
commune s’assure de la validité juridique de ces modifications. 
 

. 

Pieces jointes : 

-Registre papier de l’enquête publique 

-Tableau des résumés des observations du public, portées au registre orales, 

numériques. 

 

Fait à Artigues prés Bordeaux 

Le 13 aout 2025 

Le commissaire enquêteur, 

Daniel Leclerc 

 

Procès- verbal remis à Madame la maire de Cambes 

Le14 aout 2025 
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Tableau des résumés des observations du public ; 

 - portées au registre noté R 

 - reçues sur la boite mail : concertation.plu@cambes.33.fr   noté N 

 - orales en permanence noté O 

 

Numéro 
de 
résumé 

Résumé de l’observation Réponse du 
maitre d’ouvrage 

1-O-R Monsieur Véral et madame Véral (sa sœur) 
demandent si les parcelles AE628 et 629 sont 
constructibles, parcelles situées en zone A dans un 
périmètre aléa mouvement de terrain. (anciennes 
carrières) . 

 

2-0-R Madame Caspec Laporterie Elisabeth propriétaire 
avec sa sœur des parcelles AC199 ,205  et 206 
pour une superficie de 5880 m² limitrophes de 
parcelles bâties sur les  commune de  Cambes et 
Quinsac ne comprennent pas pourquoi  celles-ci 
sont classées en Np. 
Madame Caspec Laporterie a été reçue en 
permanence 

 

3-O-R Madame Bachollet Françoise propriétaire de la 
parcelle  AC203 de 2063m² conteste le classement 
en Np et demande un classement en N. 

 

4-O-R 
 

Monsieur Bourguignon Arnoult GFA château la Forê 
t demande le classement en zone constructible AC 
01 799 a et b partiellement ; concerne seulement la 
partie qui longe la rue de la foret sur une profondeur 
de 20 à 30m soit 2000 m². 
Il a écrit au maire le 18/05/20 à ce sujet. 

 

5-O-R Madame Roger Céline et monsieur Roger Brian 
résidant au 1206 de la route de la Chabanne : 
 -constatant la dangerosité 
des voiries de la commune font des propositions 
d’amélioration ; mises en sens unique, 
élargissements de la plateforme routière par 
busage de fossés. 
-rappellent un courrier adressé a la commune visant 
à obtenir une autorisation de voirie consistant à 
déplacer légèrement (5m) un accès sur la route de 
la Chabane 
 

 

6-N Monsieur Simon au lieu dit « Rondeau » demande 
le classement de sa parcelle AC208 de 1ha45 en 
AU, en vue de permettre un programma d’habitat 

 

mailto:concertation.plu@cambes.33.fr
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respectueux de l’environnement et des objectifs 
communaux. 

7-0-N Madame Puypalat et monsieur Bietenhader ; 
demandent que les arbres remarquables de la zone 
2AU   voisine de leur propriété soient classés et ne 
comprennent pas pourquoi la partie sud de cette 
zone 2 AU ne soit pas classée en EBC. 

 

8-O-R Monsieur Batisse demande que la parcelle AH 84a 
soit constructible jusqu’à la limite souhaitée sur le 
plan joint. Il affirme  n’avoir jamais vu, lors des 
crues du Luc, l’eau arriver à ce niveau. 
 

 

9-O- R-N Monsieur Barriere Alain demande que sa parcelle 
AC264 soit constructible. 

 

10-O-R-
N 

Madame Bappel et son père se posent la question 
du devenir de leurs terres agricoles, ils possèdent la 
parcelle AD10 d’une surface de1,24 ha face au 
Foyer pour handicapés et suggèrent que ladite 
parcelle pourrait intéresser le Foyer . 

 

11-O Madame Cassin et madame x sont venues 
consulter le dossier et ont pu conster avec 
satisfaction que leur propriété était classée en zone 
N en limite de zone inondable. 

 

12 -O-R-
N 

Madame Blanc Chantal et son fils demandent que 
la parcelle AE705 soit constructible. 

 

13-O-R Monsieur Cauget parcelle AD 292 souhaite que 
celle-ci redevienne constructible il ne comprend pas 
pourquoi cette parcelle est devenue inconstructible. 

 

14-N Monsieur Larroche Guillaume constate qu’une 
partie de la parcelle AC143 est classée UC et 
s’étonne qu’elle ne soit pas classée N pour : 
-être en accord avec le SCOT, 
-offrir plus de terre arable. 
Par ailleurs il suggère d’élargir le couloir écologique 
voisin étroit plutôt étroit, assimilable à une haie. 
Enfin, s’agissant de la parcelle AC130 zonée pour 
partie Ax il demande quelles sont les mesures 
prises : 
 - pour protéger les riverains contre les nuisances 
sonores 
-d’intégration dans le paysage.. 
 

 

15-N Madame Schott Virginie demande que les parcelles 
AN13, AE690, AE691et AE33 situées en zone UD 
soient constructibles. 

 

16-O Messieurs Mayol Luc et Boudron Bruno 
propriétaires en indivision de la zone 2AU du 
plateau ont exposé les dificultés qu’engendre pour 
eux un  classement  en 2AU ( attente de mail) 
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17- O-R Monsieur Bernou Jean-Luc demande que sa 
parcelle AD676 acquise en 2008 en vue de la 
construction d’une maison soit reclassée en zone 
constructible (UD) En effet depuis 2008 il a subi de 
nombreux déboires d’ordre techniques juridiques 
financiers. En dépit de de l’obtention de 2 permis de 
construire successifs accordés il a dû renoncer à la 
construction. 

 

18- O-R Madame Barriere Monique demande si sa parcelle 
261, affectée partiellement par le périmètre 
Mouvement de terrain est constructible. 

 

19- O-R-
N 

Monsieur et madame Perriquet Thierry et Martine 
demandent que leur parcelle AD305 soit 
constructible (UC), cette parcelle jouxte la limite sud 
définie par le SCOT, ils estiment  que la 
compatibilité avec le SCOT n’en serait pas affectée. 
Par ailleurs leur avocat ;maitre Achou -Lepage par 
son mémoire du 07/07/202 conclut au caractère 
infondé d’un tel classement (N). 

 

20- O Monsieur et madame Chivaley Patrice et Patricia 
s’étonnent que leur parcelles AE 85 et 86 aient pu 
être découpées arbitrairement, ils bénéficient d’un 
sursis à statuer  en date du 19/09/2024pour la 
construction d’une maison d’habitation et 
demandent : 
- que soit réévaluée la possibilité de maintenir leur 
terrain(à minima la partie ouest) en zone 
constructible afin de poursuivre leur projet.  
 

 

21-N Madame Perrin propriétaire d’une unité foncière en 
centre bourg, constituée des parcelles 
AH254,266,267est classée, partant de la route de 
Saint Caprais en UA,A et Np. 
Elle demande : 
-  que le jardin d’agrément situé derrière la maison 
ne soit pas classé en zone A 
si cette classification de zonage A est maintenue, 
que la limite de cette zone A soit située à 10m de 
l’arrière du bâtiment existant afin qu’une extension 
soit possible suivant le règlement de la zone UA. 
- que le jardin d’agrément ne soit pas intégré dans 
cette zone Np. 
-que  plan de zonage ne prenne pas en compte la 
maison dans les aléas de mouvement de terrain 
compte tenu de leurs niveaux d’intensité (faible et 
moyen ). 
. 
 

 

22- O-N Madame Carreau château Mons le Graveyre :  
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-AE 458 classée en Np est cultivée (déclaration) 
PAC) demande le classement en N 
-AE387 porte une cabane qui ne figure pas au 
cadastre ? 
-AE380 construction (cabane en dur) qui n’apparait 
pas au cadastre ?  
-AE379, AE380,AE387 pour partie sont rayes en 
orange. Que cela signifie -t-il ? 
-AE26 porte un bâtiment agricole dans lequel nous 
habitons classé en UD. Pourquoi ? Nous 
demandons un classement en A. 
-différence entre A et Ap ? 
 

23- O-R Monsieur Deymier projette de construire de hangar 
à bateau en rive de la Garonne,il fait état de 2 
permis de construire refusés et demande  la 
création d’une zone permettant l’édification 
d’installations en rapport avec l’activité fluviale  

 

24- O-R-
N 

Monsieur Lapouge Jean-Claude (usufruitier) et 
madame Barbe Virginie(nu-propriétaire) demandent 
le reclassement de leur parcelle en UD. 

 

25- O-R Monsieur Eyraud et sa compagne demandent la 
possibilité de construire au sud des parcelles 
270,275 et 225 partie de leur propriété qui se situe 
à l’extérieur de la zone de protection du risque 
mouvement de sol selon l’inventaire des carrières 
souterraines établit par le département de la 
gironde. 

 

26- O Madame Breteau souhaite que le zonage UC 
coïncide avec ses limites de parcelle 589 car elle 
dispose d’une piscine ayant fait l’objet d’une 
autorisation de construire en 2022 sur la partie sud 
de ladite parcelle.  
  

 

27- O-N  Madame et monsieur Lacondomine propriétaires 
en indivision des parcelles AC109 et 110      
constituants la zone  2AU regrettent ce classement 
qui bloque toute évolution pour un temps long 
(peut-être 10 ans). 
 Ils annoncent un prochain courrier aux noms de 
l’indivision. 
.  

 

28- O-R Monsieur Castaigna François, parcelle 222, 
souhaite bénéficier d’un changement de destination 
pour une bâtisse en pierre de 45 m² (écotourisme) 

 

29- O-N Monsieur et madame Chivaley Patrick parcelle 
AE21 demandent que celle-ci  soit constructible. 

 

30- O  Mesdames Conan mère et fille s’inquiètent des 
installations et d’éventuelles nuisances associées 
sur la zone Ax. Elles estiment  que la zone est 
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insuffisamment définie et craignent l’installation 
possible d’une scierie. 

31-O Monsieur Larret, s’agissant de la zone AX ,formule  
les mêmes interrogations que mesdames Conan. 

 

32- O Madame et monsieur Reynaud Esconac 
En attente de lettre 

 

33- N Madame Jonas formule des observations en 
matière de circulation et de signalisation routière : 
-mise en sens unique de la cote de la Chabanne, 
-busage des fossés de la route de Saint Caprais 
pour l’élargir afin d’améliorer la sécurité. 

 

34- N Madame Roger, s’agissant de la voirie ,propose les 
mêmes aménagements que madame Jonas. 

 

35-N 
 
Voir 27 

Indivision  Mayol Luc,-Lacondomine Aude-,Boidron 
Bruno. 
Faisant suite aux entretiens avec le commissaire 
enquêteur lors des permanences de 17 et 26 juillet 
(observation  16 et 26) les indivis ont adressé un 
document de synthèse sur la problématique de la 
zone 2AU parcelles AC109 et 110.. 
 
Se rapportant au projet de PLU ils indiquent que : 
-le classement ne se justifie pas et affirment que 
leur terrain présente toutes les conditions d’un 
accès voirie suffisant, 
-les capacités des réseaux EP et EU sont suffisants 
pour l’urbanisation de cette zone, 
-le nombre de logements prévus sur cette zone 7 
soit porté à 5. 
Enfin ils souhaitent qu’il puisse y avoir une 
dérogation exceptionnelle à cette nouvelle 
classification en 2 AU. 
 
 

 

36-O-R Monsieur Dupeyron rappelle la procédure 
d’implantation de cabanes de pêche et carrelets en 
bordure de la rivière Garonne. Il estime que ces 
équipements devraient figurer au PLU au motif 
qu’ils sont inscrits à l’Inventaire du patrimoine 
culturel matériel en France depuis 2021. 
Par ailleurs il demande si le regroupement des 
parcelles AB 135 et 136 pourrait devenir 
constructible. 

 
 

37-O-N 
 
Voir 7 

Mademoiselle Puypalat et monsieur Bietenhader 
propriétaires des parcelles 385 et 378, relevant une 
carence de protection de la lisière 2AU au contact 
de laquelle ils vivent, confirment les termes de notre 
entretien lors de la permanence du 10 juillet en 
mairie. 
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Ils demandent :  
  
-. La mise en place d'une zone tampon 
inconstructible de 40 mètres incluant l'espace boisé 
classé demandé, à partir des limites de propriété 
des parcelles suscitées, aux fins de 
sauvegarde du milieu naturel et de l'activité 
d'hébergement touristique sensible et pré- 
existante. 
-.La continuité de la zone boisée classée EBC 
(prolongement propriété TROTTIN) au-delà de la 
route de Quinsac, en bordure des parcelles 
581,378, 471. 
-.Le signalement d'espèces protégées nécessitant 
une étude écologique spécifique à la zone 
AU2 
-.Le signalement d'arbres remarquables non 
répertoriés. 
-.La protection de la continuité écologique en 
bordure de parcelle 471. 
. 

38-N Monsieur Lucazeau propriétaire des parcelles AE 
369 et 367 plantées d’un verger et d’un potager 
classées en NP soient classées en N.Il s’inquiéte 
qu’une construction  nouvelle puisse apparaitre sur 
la parcelleAE26. 

 

39-O Monsieur Dupin formule plusieurs remarques : 
-parcelle Bellevue doit redevenir communale, 
-parcelles AH164 et 166,la première est vendue je 
renouvelle ma demande pour la seconde sachant 
qu’une piste cyclable est prévue entre Langoiran et 
Latresne, 
-allée de la concorde et relai nautique : 
le relai doit rester communal et le passage 
« Auberge André » doit faire l’objet d’un compromis 
entre public et privé, 
-route de Saint Caprais-parking :  
2 parcelles sont susceptibles de convenir AH84 et 
AE 296. 

 

40- O  Monsieur Ducourret propriétaire de la parcelle 139 
classée en zone Ax envisage d’y pratiquer son 
activité agro-forestière.  

 

41-O Monsieur Lepage demande que sa parcelle AC 829 
coupée en 2 parties   UC et UD reste totalement en 
UC .Il conteste notamment la notion de contrainte 
« jardin » et note un déséquilibre dans les règles 
d’implantation des constructions par rapport aux 
voies. 

 

42-O-N Messiers Barriere Alain et Monoz Stéphane 
considèrent que les règles d’implantations sur leurs 
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propriétés sont trop impactantes. Ils demandent des 
explications (utilité,impots …) 

-N43-O-
R 

Monsieur Le Cacheir demande que la parcelle 
AD403 soit constructible. 

 

44-O Madame Martuns demande que ces parcelles AC 
444 et 446 soient constructibles. 

 

45-O Madame Sarlangue s’intéresse à la halte nautique 
et à la parcelle AH 374 .S’agissant de cette parcelle 
elle souhaite connaitre le critère de classement en 
zone naturelle. 

 

46-O- R 
 
Voir 32 

Madame et monsieur Reynaud contestent le 
classement en N des parcelles suivantes de leur 
propriété : parcelles AB370,360,361,363,368,369 ; 
ils demandent un classement en UD estiment que 
le zonage N est « entaché d’une erreur manifeste 
d’appréciation et d’une rupture d’égalité au regard 
des principes de zonages fixés par le rapport de 
présentation ». 

 

47-O-N Monsieur Chivaley Patrick demande que les 3 
parcelles AE17,21,23 soient classées en zone 
constructible. 

 

48-N Monsieur Delavault (Lefevre) parcelles AC590 et 
587 s’étonnent que la parcelle 587 soit partagée 
entre zones UA et N. 
Ils indiquent que la délimitation de la parcelle entre 
UC et A passe au milieu de leur piscine. 

 

49-N Monsieur Gwenaël Noëllec propriétaire des 
parcelles 432 et 429 conteste le déclassement de la 
parcelle 429 (chemin d’accès à sa maison).Ill en 
demande le reclassement. 

 

 

 

Fait à Artigues près Bordeaux 

Par le commissaire enquêteur 

Le 13 aout 2025, complété 15 et 18 aout. 
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Réponses aux interrogations du PV de l’enquête publique. 

 

Nous avons traité chacune des demandes avec la plus grande impartialité. 

Bien que sachant les histoires personnelles parfois difficiles auxquelles renvoient certaines situations, nous nous sommes attachés à la 

plus grande neutralité et objectivité, dans un but bien précis : la cohérence avec le PADD et le PLU mais aussi par soucis de maintenir la 

plus grande équité entre tous les administrés, dont ceux venus porter à votre connaissance leurs intérêts particuliers. Nous pensons tout 

particulièrement aux habitants du quartier Lataste-Girard où les attentes sont grandes et les pressions importantes : vous avez reçu pas 

moins de 8 demandes (de terrain à rendre constructible) de la part des propriétaires de ce quartier. 

Vous trouverez nos réponses dans le tableau que vous nous avez transmis.  

 

De plus, le courrier de la Commune a été déposé comme une observation à l’enquête publique pour voir une évolution de son projet en 

cours de réflexion. Cette observation vise donc à adapter le projet de PLU arrêté avec l’évolution du travail de la mairie sur la question de 

la desserte du site de Bellevue qui est d’intérêt général. 

 

 

Tableau des résumés des observations du public ; 

 - portées au registre noté R 

 - reçues sur la boite mail : concertation.plu@cambes.33.fr   noté N 

 - orales en permanence noté O 

  

mailto:concertation.plu@cambes.33.fr
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Numéro 
de 
résumé 

Résumé de l’observation Réponse du maitre d’ouvrage 

1-O-R Monsieur Véral et madame Véral (sa sœur) demandent 
si les parcelles AE628 et 629 sont constructibles, 
parcelles situées en zone A dans un périmètre aléa 
mouvement de terrain. (anciennes carrières) .  
 
 

 
 

 
Les parcelles AE628 et 629 se situent sur la zone de risque du 
PPRMT en cours d’élaboration, il est donc totalement proscrit d’y 
construire quoique ce soit. 
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2-0-R Madame Caspec Laporterie Elisabeth propriétaire avec 
sa sœur des parcelles AC199 ,205 et 206 pour une 
superficie de 5880 m² limitrophes de parcelles bâties 
sur les communes de Cambes et Quinsac ne 
comprennent pas pourquoi celles-ci sont classées en 
Np. 
Madame Caspec Laporterie a été reçue en permanence 
 
 

 
 

 
Les parcelles AC199 ,205 et 206 sont classées en zone Ap  (agricole 
protégé) 
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Ces parcelles ne font absolument pas partie des zones reconnues par 
le Scot comme zones urbanisables. Elles participent à la trame verte 
et bleue définies dans le cadre de l’élaboration du PLU en 
compatibilité avec le SCOT. 
 

3-O-R Madame Bachollet Françoise propriétaire de la parcelle  
AC203 de 2063m² conteste le classement en Np et 
demande un classement en N. 
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La parcelle AC203 est classée en zone Ap (agricole protégé) 
La parcelle ne fait absolument pas partie des zones reconnues par le 
Scot de l’aire métropolitaine bordelaise comme zones urbanisables. 
Elles participent à la trame verte et bleue définies dans le cadre de 
l’élaboration du PLU en compatibilité avec le SCOT. 
 
 

4-O-R 
 

Monsieur Bourguignon Arnoult GFA château la Forêt 
demande le classement en zone constructible AC 
01 799 a et b partiellement ; concerne seulement la 
partie qui longe la rue de la foret sur une profondeur de 
20 à 30m soit 2000 m². 
Il a écrit au maire le 18/05/20 à ce sujet 
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La demande porte sur une parcelle qui ne fait pas partie des 
enveloppes urbaines définies par le SCOT. Elle ne peut donc pas être 
définie comme une zone constructible. 
Les arbres présents sont classés dans un ensemble arboré. Attention 
à ne pas dénaturer le site par une trop grande ouverture. 
 
Photo 1 : Haie et arbre classé à droite, à gauche parcelle 799b (effet 
contextuel en vis-à-vis de zone protégée) 

 
Photo 2 : Haie classée à droite, arbre classé à gauche en limite de 
parcelle 799 b 
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Avis défavorable à la demande de constructibilité 
 

5-O-R Madame Roger Céline et monsieur Roger Brian 
résidant au 1206 de la route de la Chabanne : 
 -constatant la dangerosité 
des voiries de la commune font des propositions 
d’amélioration ; mises en sens unique, élargissements 
de la plateforme routière par busage de fossés. 
-rappellent un courrier adressé à la commune visant à 
obtenir une autorisation de voirie consistant à déplacer 
légèrement (5m) un accès sur la route de la Chabane 
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Les parcelles concernées sont AD500, AD503 et AD504.  
Le PLU ne traite pas de la question de l’aménagement des routes ni 
de la sécurité routière. 
Des réflexions concernant les aménagements peuvent être menées 
sans avoir une traduction réglementaire dans le PLU.  
 

 
 
Pour le moment aucun projet précis de voirie n’est envisagé qui 
puisse justifier des emplacements réservés sur le PLU.  
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6-N Monsieur Simon au lieu dit « Rondeau » demande le 
classement de sa parcelle AC208 de 1ha45 en AU, en 
vue de permettre un programme d’habitat respectueux 
de l’environnement et des objectifs communaux. 
 
 

 
 

 
 
La parcelle est classée en Ap (agricole protégé). 
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Cette parcelle ne fait absolument pas partie des zones reconnues par 
le Scot comme zones urbanisables (en dehors des enveloppes 
urbaines du SCOT). La parcelle participe à la trame verte et bleue 
définies dans le cadre de l’élaboration du PLU en compatibilité avec 
le SCOT.  

 

7-0-N Madame Puypalat et monsieur Bietenhader ; 
demandent que les arbres remarquables de la zone 
2AU   voisine de leur propriété soient classés et ne 
comprennent pas pourquoi la partie sud de cette zone 
2 AU ne soit pas classée en EBC. 
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Le secteur est protégé par un périmètre de protection au titre de l'article 
L. 151-23 du Code de l'Urbanisme (hachure orange). 
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Il s’agit d’une préservation qui permettra l’intégration de la frange boisée 
à l’aménagement global de la zone lorsque la zone sera transformée en 
zone 1AU lors d’une éventuelle révision future du PLU. Cet espace peut 
constituer un espace tampon entre les constructions existantes en zone 
UC et les futures constructions sur cette réserve foncière. 
 

8-O-R Monsieur Batisse demande que la parcelle AH 84a 
soit constructible jusqu’à la limite souhaitée sur le 
plan joint. Il affirme n’avoir jamais vu, lors des crues 
du Luc, l’eau arriver à ce niveau. 
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La majeure partie de cette parcelle se trouve dans le périmètre du PPRI 
zone bleue (hachurage bleu) ; le tracé de la zone constructible suit cette 
limite. 
Photo Google maps 2021 

 
La commune de Cambes est également concernée par le porter à 
connaissance que constitue l’étude réalisée par le SIETRA sur le Luc, 
pour la crue de référence 2021 (celle-ci ayant une période de retour de 
100 ans). 
La cartographie des zones inondables issues de l’étude du SIETRA sur 
le Luc, est annexée au PLU. 
Cette étude (page 41 à 43 du tome 3 du rapport de présentation) montre 
que la partie basse de parcelle n’est pas du tout favorable à rester 
constructible.  
 
Seule la partie le long de la route est laissée en zone constructible en 
cohérence avec le linéaire des constructions voisines. Mais la 
Municipalité sera particulièrement vigilante aux futurs projets de 
construction sur cette parcelle qui jusqu’à présent permettait une décrue 
plus rapide lors des forts épisodes d’inondations. Les riverains craignent 
qu’en fermant ce dernier chemin de l’eau, les inondations n’en soient que 
plus longues. 
 
Avis défavorable à la demande 
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9-O- -
R-N 

Monsieur Barriere Alain demande que sa parcelle 
AC264 soit constructible. 
 
 

 
 

 
 
La parcelle est classée en zone UC, concernée par une règle 
d'implantation des constructions par rapport aux voies, emprises 
publiques et limites séparatives, avec des arbres remarquables protégés : 
préservation de la séquence urbaine existante sans volonté de sur 
densifier la zone. Nous pouvons tout au plus revoir le tracé bleu pour 
réduire légèrement la distance de recul des constructions par rapport à la 
voie. 
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10-O-
R-N 

Madame Bappel et son père se posent la question du 
devenir de leurs terres agricoles, ils possèdent la 
parcelle AD10 d’une surface de1,24 ha face au Foyer 
pour handicapés et suggèrent que ladite parcelle 
pourrait intéresser le Foyer . 
 
 

 
 

 
 
Nous avions identifié une zone autour du foyer. Mais ce dernier n’a pas 
donné suite à son projet d’extension par manque de moyens (ceux-ci 
provenant du Département).  
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Nous ne pouvons pas maintenir un zonage spécifique sans projet de leur 
part.  
Il sera toujours temps de faire une révision du PLU le moment venu pour 
transformer cette parcelle agricole en zone à urbaniser à destination du 
Foyer Marie Talet. 
 

11-O Madame Cassin et madame x sont venues consulter 
le dossier et ont pu constater avec satisfaction que 
leur propriété était classée en zone N en limite de 
zone inondable. 
 
La mairie précise qu’il s’agit de la parcelle AB340. 
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12 -
O-R-
N 

Madame Blanc Chantal et son fils demandent que la 
parcelle AE705 soit constructible. 
 
 

 

 
 

 
La parcelle concernée est classée en zone UD. 
Les règles en UD ne permettent pas la réalisation de nouvelles 
constructions, seulement l’extension des habitations existantes et des 
annexes. Ce secteur de Lataste-Girard est identifié par le Scot comme un 
« hameau isolé » dont il faut encadrer la constructibilité compte tenu de 
la desserte par les réseaux et les équipements. Et effectivement ce 
quartier est particulièrement peu pourvu en équipements publics. Les 
problèmes de salubrité, de sécurité de la voie et d’accès pour les services 
de secours justifient amplement cette limitation d’un développement trop 
important et inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions isolées ne sont pas des secteurs 
privilégiés de développement urbain (cf. SCOT). 
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Avis défavorable à la demande 
 

13-O-
R 

Monsieur Cauget parcelle AD 292 souhaite que celle-
ci redevienne constructible il ne comprend pas 
pourquoi cette parcelle est devenue inconstructible. 
 
 
 

 

 
 

 
 
La parcelle est classée en zone agricole, en limite de zone urbaine. 
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Le tracé du zonage est conforme aux enveloppes urbaines du SCOT. Il 
s’agit d’une grande parcelle en extension linéaire le long de la route. 
Depuis la loi SRU, l’extension linéaire le long des voies est proscrite par 
le code de l’urbanisme.  
De plus, le PLU est un PLU de réparation, car tous les espaces des 
enveloppes urbaines du SCOT ont été utilisés par l’application de la carte 
communale. Il s’agit maintenant de remplir les dents creuses à l’intérieur 
des enveloppes définies par le Scot, en fonction de la capacité des 
réseaux. 
 
Avis défavorable à la demande. 
 

14-N Monsieur Larroche Guillaume constate qu’une partie 
de la parcelle AC143 est classée UC et s’étonne 
qu’elle ne soit pas classée N pour : 
-être en accord avec le SCOT, 
-offrir plus de terre arable. 
Par ailleurs il suggère d’élargir le couloir écologique 
voisin plutôt étroit, assimilable à une haie. 
Enfin, s’agissant de la parcelle AC130 zonée pour 
partie Ax il demande quelles sont les mesures prises : 
 - pour protéger les riverains contre les nuisances 
sonores 
-d’intégration dans le paysage. 
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La proposition sur la parcelle AC143 est très intéressante et permettrait 
de renforcer la préservation des terres agricoles.  
La demande ne venant pas du propriétaire de la parcelle, nous ne 
pouvons pas lui donner un avis favorable. Nous laissons en l’état la limite 
de constructibilité. Lors de la révision du PLU, si la partie de la parcelle 
n’est pas construite, la constructibilité de la parcelle sera réinterrogée 
ainsi que la limite de l’enveloppe urbaine du SCOT. 
 
Le secteur Ax est un secteur pour permettre de façon encadrée 
l’implantation d’une activité artisanale de stockage de matériel et de bois 
complémentaire à une activité agricole. Cela reste une activité agricole et 
non pas industrielle puisque le secteur (zone agricole) n’a pas vocation à 
accueillir une Zone Industrielle. 
Il n’y aura pas de nuisances. 
 

15-N Madame Schott Virginie demande que les parcelles 
AN13, AE690, AE691et AE33 situées en zone UD 
soient constructibles. 
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Les parcelles concernées sont bien en zone UD. 
Toujours sur le secteur Lataste Girard, il s’agit bien de la AE13. 
Ce secteur de Lataste-Girard est identifié par le Scot comme un 
« hameau isolé » dont il faut encadrer la constructibilité compte tenu de 
la desserte par les réseaux et les équipements. Et effectivement ce 
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quartier est particulièrement peu pourvu en équipements publics. Les 
problèmes de salubrité, de sécurité de la voie et d’accès pour les services 
de secours justifient amplement cette limitation d’un développement trop 
important et inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions isolées ne sont pas des secteurs 
privilégiés de développement urbain (cf. Scot). 
 
Avis défavorable à la demande 
 

16-O Messieurs Mayol Luc et Boudron Bruno propriétaires 
en indivision de la zone 2AU du plateau ont exposé 
les difficultés qu’engendre pour eux un classement  
en 2AU ( attente de mail) 
 

 
En attente de mail. Il manquerait des éléments pour comprendre et 
localiser la demande. 
 
 

17- 
O-R 

Monsieur Bernou Jean-Luc demande que sa parcelle 
AD676 acquise en 2008 en vue de la construction 
d’une maison soit reclassée en zone constructible 
(UD) En effet depuis 2008 il a subi de nombreux 
déboires d’ordre techniques juridiques financiers. En 
dépit de de l’obtention de 2 permis de construire 
successifs accordés il a dû renoncer à la construction. 
 
 
 
 

 

 
 
Il s’agit de la AE676.  
Ce porteur de projet a effectivement eu plusieurs déboires en matière de 
construction dus notamment à la fragilité des sols, l’aillant même conduit 
à réaliser un enrochement pour éviter un glissement de terrain. 
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Les permis ont une durée limitée. Le droit à construire n’est pas éternel, 
et depuis 2008, si ce projet n’est pas sorti de terre, il n’y a aucune raison 
de lui octroyer une dérogation en le laissant construire. Ce qui 
constituerait une véritable rupture d’équité avec d’autres demandes 
identiques : en particulier dans ce quartier de Girard Lataste où les 
demandes de constructibilité sont nombreuses.  
 
De plus, la parcelle se situe en second rang de constructibilité sur un site 
qui n’est pas un secteur de développement prioritaire inscrit dans la 
SCOT et présentant de nombreux problèmes de réseaux. 
 
Ce secteur de Lataste-Girard est identifié par le Scot comme un 
« hameau isolé » non prioritaire en matière de constructibilité dont il faut 
encadrer la constructibilité compte tenu de la desserte par les réseaux et 
les équipements. Et effectivement ce quartier est particulièrement peu 
pourvu en équipements publics. Les problèmes de salubrité, de sécurité 
de la voie et d’accès pour les services de secours justifient amplement 
cette limitation d’un développement trop important et inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions isolées ne sont pas des secteurs 
privilégiés de développement urbain (cf. Scot). 
 
Avis défavorable à la demande 
 

18- 
O-R 

Madame Barriere Monique demande si sa parcelle 
261, affectée partiellement par le périmètre 
Mouvement de terrain est constructible. 
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Il s’agit de la parcelle AH 261. 
La parcelle est en zone UA constructible mais une partie de la parcelle 
est impactée par le périmètre de risque de mouvement de terrain.  
La parcelle est constructible sur la partie qui n’est pas impactée par le 
risque mais il faut que le projet de construction futur respecte toutes les 
règles définies dans le règlement de la zone UA. 
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19- 
O-R-
N 

Monsieur et madame Perriquet Thierry et Martine 
demandent que leur parcelle AD305 soit constructible 
(UC), cette parcelle jouxte la limite sud définie par le 
SCOT, ils estiment que la compatibilité avec le SCOT 
n’en serait pas affectée. 
Par ailleurs leur avocat ;maitre Achou -Lepage par 
son mémoire du 07/07/202 conclut au caractère 
infondé d’un tel classement (N). 
 
 

 
 

 
La parcelle est classée en zone agricole, en limite de zone urbaine. 
Le tracé du zonage est conforme aux enveloppes urbaines du SCOT. Il 
s’agit d’une grande parcelle en extension linéaire le long de la route.  
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De plus, le PLU est un PLU de réparation, car tous les espaces des 
enveloppes urbaines du SCOT ont été utilisés par l’application de la carte 
communale. Il s’agit maintenant de remplir les dents creuses en fonction 
de la capacité des réseaux. Le PLU ne recherche pas à étendre les zones 
urbaines sur les espaces agricoles. La carte communale a favorisé 
l’extension des zones urbaine en utilisant toutes les enveloppes urbaines 
du SCOT. 
 
Avis défavorable à la demande. 
 

20- O Monsieur et madame Chivaley Patrice et Patricia 
s’étonnent que leur parcelles AE 85 et 86 aient pu 
être découpées arbitrairement, ils bénéficient d’un 
sursis à statuer en date du 19/09/2024 pour la 
construction d’une maison d’habitation et demandent : 
- que soit réévaluée la possibilité de maintenir leur 
terrain (à minima la partie ouest) en zone 
constructible afin de poursuivre leur projet.  
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Les parcelles sont situées dans le quartier Lataste Girard. Ces parcelles 
n’ont pas d’accès direct à la voie publique, en second rang de 
constructibilité sur un site qui n’est pas un secteur de développement 
prioritaire inscrit dans le SCOT et présentant de nombreux problèmes de 
réseaux 
 
Ce secteur de Lataste-Girard est identifié par le Scot comme un 
« hameau isolé » non prioritaire en matière de constructibilité, dont il faut 
encadrer la constructibilité compte tenu de la desserte par les réseaux et 
les équipements. Et effectivement ce quartier est particulièrement peu 
pourvu en équipements publics. Les problèmes de salubrité, de sécurité 
de la voie et d’accès pour les services de secours justifient amplement 
cette limitation d’un développement trop important et inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions isolées ne sont pas des secteurs 
privilégiés de développement urbain (cf. Scot). 
 
Avis défavorable à la demande 
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21-N Madame Perrin propriétaire d’une unité foncière en 
centre bourg, constituée des parcelles 
AH254,266,267est classée, partant de la route de 
Saint Caprais en UA, A et Np. 
Elle demande : 
-  que le jardin d’agrément situé derrière la maison ne 
soit pas classé en zone A 
si cette classification de zonage A est maintenue, que 
la limite de cette zone A soit située à 10m de l’arrière 
du bâtiment existant afin qu’une extension 
soit possible suivant le règlement de la zone UA. 
- que le jardin d’agrément ne soit pas intégré dans 
cette zone Np. 
-que le plan de zonage ne prenne pas en compte la 

maison dans les aléas de mouvement de terrain 
compte tenu de leurs niveaux d’intensité (faible et 
moyen ). 
 
 

 
 

 
 

Les parcelles se situent en dehors de la zone urbaine, dans le périmètre 
de risque du PPRMT en cours d’élaboration. Il se peut que lorsque le 
PPRMT sera approuvé, les périmètres de risques évoluent légèrement 
aussi. 
La zone A ne permet que les annexes et les piscines en lien avec 
l’habitation principale sur la parcelle sur laquelle elle est implantée.  
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Le jardin ne sera pas classé en zone Np. 
Ce n‘est pas le Plu qui délimite les aléas du risque. Ce sont les services 
de l’Etat qui définissent ces périmètres et qui approuvera le PPRMT. 
 

22- 
O-N 

Madame Carreau château Mons le Graveyre : 
-AE 458 classée en Np est cultivée (déclaration) 
PAC) demande le classement en N 
-AE387 porte une cabane qui ne figure pas au 
cadastre ? 
-AE380 construction (cabane en dur) qui n’apparait 
pas au cadastre ?  
-AE379, AE380, AE387 pour partie sont rayées en 
orange. Que cela signifie -t-il ? 
-AE26 porte un bâtiment agricole dans lequel nous 
habitons classé en UD. Pourquoi ? Nous demandons 
un classement en A. 
-différence entre A et Ap ? 
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-AE 458 classée en Np est cultivée (déclaration) PAC) demande le 
classement en N : le placement en zone Np ne modifie pas l’occupation 
du sol. La parcelle peut être cultivée. Le classement Np acte le fait 
qu’elle participe aux échanges écologiques des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques périphériques. 
 
-AE387 porte une cabane qui ne figure pas au cadastre : le cadastre ne 
fait pas apparaître le bâti de la cabane effectivement. Le PLU ne peut 
pas modifier le cadastre. Il est très probable que, si le bâti n’apparait pas 
au cadastre, c’est qu’il n’a jamais fait l’objet d’une demande 
d’autorisation d’urbanisme. 
 
-AE380 construction (cabane en dur) qui n’apparait pas au cadastre ? la 
cabane n’apparait pas comme un bâti mais une micro-parcelle. La 
cabane n’existe donc pas administrativement parlant. 
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-AE379, AE380, AE387 pour partie sont rayées en orange. Que cela 
signifie -t-il ? Il s’agit d’une préservation complémentaire permettant de 
traduire la trame vert et bleue de la commune dans le PLU.  
 
-AE26 porte un bâtiment agricole dans lequel nous habitons classé en 
UD. Pourquoi ? Nous demandons un classement en A. 
La construction et la piscine sont incluses dans la zone UD afin de 
donner une cohérence au secteur de constructions isolés de Lataste. 
Mais la construction et la piscine peuvent être reclassée en zone 
agricole. 
 
-différence entre A et Ap ? La zone Ap ne permet pas la construction de 
nouvelles constructions même agricole alors que la zone A permet les 
constructions nécessaires à l’activité agricole. 

 
 

23- 
O-R 

Monsieur Deymier projette de construire de hangar à 
bateau en rive de la Garonne, il fait état de 2 permis 
de construire refusés et demande la création d’une 
zone permettant l’édification d’installations en rapport 
avec l’activité fluviale  
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La mairie précise que la demande concerne les parcelles AB206 ; 
AB207 et AB208. 
 
Le projet est intéressant. Il peut être ajouté dans le règlement la 
possibilité de réaliser de nouveaux chantiers de réparation de bateaux 
et l’édification d’installations en rapport avec l’activité fluviale sous 
réserve d’être compatible avec le règlement du PPRI.  
 
Les projets doivent être compatibles avec le règlement du PPRI car 
situés dans les zones rouges inondables. Aussi, bien que la Mairie soit 
favorable à ce projet, elle n’est pas souveraine sur la possibilité 
d’installation de telles activités. 
 

24- 
O-R-
N 

Monsieur Lapouge Jean-Claude (usufruitier) et 
madame Barbe Virginie(nu-propriétaire) demandent le 
reclassement de leur parcelle en UD. 
 
 

La parcelle est la AE 022. 
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La parcelle AE022 est classée en EBC, elle ne peut pas être rendue 
constructible. 

 
De plus il s’agit encore du quartier Lataste Girard qui ne peut accueillir 
plus d’habitations. 
 
Ce secteur de Lataste-Girard est identifié par le Scot comme un 
« hameau isolé » dont il faut encadrer la constructibilité compte tenu de 
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la desserte par les réseaux et les équipements. Et effectivement ce 
quartier est particulièrement peu pourvu en équipements publics. Les 
problèmes de salubrité, de sécurité de la voie et d’accès pour les services 
de secours justifient amplement cette limitation d’un développement trop 
important et inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions isolées ne sont pas des secteurs 
privilégiés de développement urbain (cf. Scot). 

25- 
O-R 

Monsieur Eyraud et sa compagne demandent la 
possibilité de construire au sud des parcelles 270,275 
et 225 partie de leur propriété qui se situe à l’extérieur 
de la zone de protection du risque mouvement de sol 
selon l’inventaire des carrières souterraines établi par 
le département de la gironde. 
 
 

Après vérification dans le courrier de M. Eyraud, il s’agit des parcelles 
AE 551 219 220 221 et 223. 
Le document en leur possession (qui indiquerait l’inventaire des 
carrières sur la zone) date du début des années 2000-2010 et ne 
semble pas à jour : les parcelles concernées sont toutes reconnues en 
zone à risque par le PPRMT et sont en plus classées comme espaces 
boisées classés qui participent de la trame verte et bleu.  
D’autant que la déclivité des terrains sur cette zone et les forts 
problèmes de ruissellement sur les parcelles avoisinantes ne permet 
pas d’imaginer d’autres constructions. 
 
Avis défavorable à cette demande. 
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26- O Madame Breteau souhaite que le zonage UC 
coïncide avec ses limites de parcelle 589 car elle 
dispose d’une piscine ayant fait l’objet d’une 
autorisation de construire en 2022 sur la partie sud de 
ladite parcelle.  
 

 

 
La mairie précise qu’il s’agit de la parcelle AC589. 
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Les arrières de parcelles ont été classés en zone A pour éviter la division 
parcellaire de ces parcelles. Elle correspond également au Scot qui a 
identifié ces fonds de parcelle en zone A3 « préserver le socle agricole, 
naturel et forestier du territoire ». 
L’existence de la piscine en zone A ne pose pas de problème pour la 
gestion des annexes et des piscines existants en fond de parcelle.  
La zone A permet les annexes et les piscines en lien avec l’habitation 
principale sur la parcelle sur laquelle elle est implantée.  
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27- 
O-N 

 Madame et monsieur Lacondomine propriétaires en 
indivision des parcelles AC109 et 110 constituants la 
zone 2AU regrettent ce classement qui bloque toute 
évolution pour un temps long (peut-être 10 ans). 
 Ils annoncent un prochain courrier aux noms de 
l’indivision. 
 
 
 

 

 
Le PLU proposé est un PLU de réparation. La réserve foncière a été 
définie sur ces terrains pour limiter le développement urbain. En effet, la 
commune s’est beaucoup développée ces dernières années au détriment 
des réseaux et de la qualité de l’urbanisation. Le choix de développement 
porté par le PLU milite pour la constructibilité aux seuls espaces de dents 
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creuses en encadrant la constructibilité et limite le nombre de 
constructions à réaliser à une trentaine. La zone 2Au permet de mettre 
en attente la constructibilité afin de mettre à niveau les réseaux qui 
desservent la zone. 
La révision du PLU dans 10 ans ou plus tôt posera la question de la 
constructibilité de ce terrain au regard des besoins de la commune et de 
l’état des réseaux qui desservent ce terrain. 
 

28- 
O-R 

Monsieur Castaigna François, parcelle 222, souhaite 
bénéficier d’un changement de destination pour une 
bâtisse en pierre de 45 m² (écotourisme) 
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La mairie précise qu’il s’agit de la parcelle AC222. 
 
Quel est le projet d’écotourisme ? nombre de chambres, …. 
Le projet doit être détaillé pour être inscrit dans le PLU par le biais d’une 
modification à condition de ne pas compromettre l’activité agricole ou la 
qualité des paysages (préciser la notion d’écotourisme, nombre 
d’hébergement si c’est le cas, nombre de personnes pouvant être 
accueillies, ...). Le projet devra rester dans l’emprise de la construction 
existante. 
Une fois le changement de destination inscrit dans le PLU, le PLU 
passera devant la CDPENAF qui donnera un avis sur le changement de 
destination. Le PC devra lui aussi passer devant l’avis de la CDPENAF. 
M. Castaigna doit bien avoir conscience que la Commune ne sera pas 
souveraine sur l’obtention du changement de destination, elle ne peut tout 
au plus ne pas s’y opposer, à condition que lui soit fourni un projet détaillé. 
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29- 
O-N 

Monsieur et madame Chivaley Patrick parcelle AE21 
demandent que celle-ci soit constructible. 
 
. 
 

 
 

 
 
La parcelle AE1 est classée en EBC, elle ne peut pas être rendue 
constructible. 
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De plus il s’agit encore du quartier Lataste Girard qui ne peut accueillir 
plus d’habitations. 
 
Ce secteur de Lataste-Girard est identifié par le Scot comme un 
« hameau isolé » dont il faut encadrer la constructibilité compte tenu de 
la desserte par les réseaux et les équipements. Et effectivement ce 
quartier est particulièrement peu pourvu en équipements publics. Les 
problèmes de salubrité, de sécurité de la voie et d’accès pour les services 
de secours justifient amplement cette limitation d’un développement trop 
important et inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions isolées ne sont pas des secteurs 
privilégiés de développement urbain (cf. Scot). 
 
Avis défavorable à la demande 
 

30- O  Mesdames Conan mère et fille s’inquiètent des 
installations et d’éventuelles nuisances associées sur 
la zone Ax. Elles estiment que la zone est 
insuffisamment définie et craignent l’installation 
possible d’une scierie. 
 

 
Le secteur Ax a été délimité et défini pour répondre à la demande 
particulière portée pendant l’étude d’élaboration du PLU.  
Le sous-secteur Ax est un Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil 
Limitée (STECAL) en zone agricole en application de l’article L.151-13 du 
Code de l’urbanisme et qui autorisent des nouvelles constructions sans 
compromettre l'activité agricole ou la qualité paysagère du site car une 
entreprise de travaux forestiers (agricoles, terrassement, assainissement, 
…) a acheté le foncier et souhaite y construire un hangar de stockage de 
bois et de son matériel de travaux forestiers. 
Il s’agit de permettre les constructions nouvelles, les extensions et les 
annexes des constructions à destination d’activités forestières, d’entrepôt 
ou de bureau dès lors qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages. 
Le règlement du STECAL Ax limite donc la constructibilité nécessaire à 
l’évolution sur un site limité en surface. 
 

31-O Monsieur Larret, s’agissant de la zone AX , formule 
les mêmes interrogations que mesdames Conan. 
 

Idem remarque précédente 30- O 
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32- O Madame et monsieur Reynaud Esconac 
En attente de lettre 
 
 

Cf 46 - O - R 

33- N Madame Jonas formule des observations en matière 
de circulation et de signalisation routière : 
-mise en sens unique de la cote de la Chabanne, 
-busage des fossés de la route de Saint Caprais pour 
l’élargir afin d’améliorer la sécurité. 
 
 

Le PLU ne traite pas de la question de l’aménagement des routes ni de 
la sécurité routière. 
Des réflexions concernant les aménagements peuvent être menées sans 
avoir une traduction réglementaire dans le PLU.  
 

34- N Madame Roger, s’agissant de la voirie, propose les 
mêmes aménagements que madame Jonas. 
 

Le PLU ne traite pas de la question de l’aménagement des routes ni de 
la sécurité routière, en dehors d’un élargissement si nécessaire.  
Des réflexions concernant les aménagements peuvent être menées sans 
avoir une traduction réglementaire dans le PLU.  
 

35-N 
 
Voir 
27 

Indivision  Mayol Luc,-Lacondomine Aude-,Boidron 
Bruno. 
Faisant suite aux entretiens avec le commissaire 
enquêteur lors des permanences de 17 et 26 juillet 
(observation  16 et 26) les indivis ont adressé un 
document de synthèse sur la problématique de la 
zone 2AU parcelles AC109 et 110.. 
 
Se rapportant au projet de PLU ils indiquent que : 
-le classement ne se justifie pas et affirment que leur 
terrain présente toutes les conditions d’un accès 
voirie suffisant, 
-les capacités des réseaux EP et EU sont suffisants 
pour l’urbanisation de cette zone, 
-le nombre de logements prévus sur cette zone 7 soit 
porté à 5. 
Enfin ils souhaitent qu’il puisse y avoir une dérogation 
exceptionnelle à cette nouvelle classification en 2 AU. 
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La zone 2AU est desservie par les réseaux, mais les réseaux ne sont en 
capacité suffisante pour assurer la desserte nécessaire et suffisante pour 
la réalisation de plusieurs constructions et l’accueil de nouveaux 
habitants. 
Les dents creuses existantes sont suffisantes pour atteindre l’objectif fixé 
par le PADD d’une trentaine de logements.  
Cette zone n’est donc pas nécessaire pour le moment.  
De plus, les réseaux doivent être améliorés : sécurité des déplacements, 
desserte en eaux potable, débordement de la station d’épuration, … 
D’autre part, ce terrain a déjà fait l’objet de détachements de parcelle (en 
2019) qui ont mené à des sous-divisions en drapeau, de longs chemins 
d’accès et une imperméabilisation importante qui a créé de forts 
problèmes de ruissellements et d’inondations dans les habitations en 
contre-bas de celles-ci. Ce terrain semble avoir un fort impact sur le 
drainage des eaux afin d’éviter le ruissellement fort dans ce quartier. 
Aussi, il faudra très probablement penser à une solution compensatoire 
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coûteuse (comme un bassin de rétention) avant d’autoriser un projet de 
construction sur cette zone). 
 
Avis défavorable à la demande 

36-O-
R 

Monsieur Dupeyron rappelle la procédure 
d’implantation de cabanes de pêche et carrelets en 
bordure de la rivière Garonne. Il estime que ces 
équipements devraient figurer au PLU au motif qu’ils 
sont inscrits à l’Inventaire du patrimoine culturel 
matériel en France depuis 2021. 
Par ailleurs il demande si le regroupement des 
parcelles AB 135 et 136 pourrait devenir 
constructible. 
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Les parcelles sont situées en dehors des enveloppes urbaines du Scot 
de plus elles longent un Estey, il n’est pas incohérent de les mettre en 
zone naturelle. 
 
Le jardin n’a pas été intégré dans la zone constructible pour éviter les 
problèmes de ruissellement des eaux pluviales venant de la route et les 
eaux provenant d’une future construction sur les constructions existantes 
en dessous afin de limiter les problèmes d’inondations potentiels par 
ruissellement. 
 
Avis défavorable à la demande 

 

37-O-
N 
 
Voir 7 

Mademoiselle Puypalat et monsieur Bietenhader 
propriétaires des parcelles 385 et 378, relevant une 
carence de protection de la lisière 2AU au contact de 
laquelle ils vivent, confirment les termes de notre 
entretien lors de la permanence du 10 juillet en 
mairie. 
 
Ils demandent :  
- La mise en place d'une zone tampon inconstructible 
de 40 mètres incluant l'espace boisé classé demandé, 
à partir des limites de propriété des parcelles 
suscitées, aux fins de sauvegarde du milieu naturel et 
de l'activité d'hébergement touristique sensible et pré-
existante. 
- La continuité de la zone boisée classée EBC 
(prolongement propriété TROTTIN) au-delà de la 
route de Quinsac, en bordure des parcelles 581,378, 
471.  
- Le signalement d'espèces protégées nécessitant 
une étude écologique spécifique à la zone 
AU2 
- Le signalement d'arbres remarquables non 
répertoriés. 

 
Madame le Maire Précise qu’il s’agit des parcelles AC 385 et AC 378.  
 
L’espace hachuré orange dans la zone 2AU représente un secteur boisé 
protégé par un périmètre de protection au titre de l'article L. 151-23 du 
Code de l'Urbanisme (hachure orange). 
 
Il s’agit d’une préservation qui permettra l’intégration de la frange boisée 
à l’aménagement global de la zone lorsque la zone sera transformée en 
zone 1AU lors de la révision du PLU. Cet espace peut constituer un 
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- La protection de la continuité écologique en bordure 
de parcelle 471. 
 
 

espace tampon entre les constructions existantes en zone UC et les 
futures constructions sur cette réserve foncière. 
 
La frange urbaine que M. TROTTIN a demandée, consiste à préserver le 
cadre de sa très belle maison et de son parc aménagé sachant que les 
parcelles de M. TROTTIN ne sont pas au milieu de la zone urbaine mais 
en bordure de la zone urbaine avec la zone agricole. 
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38-N Monsieur Lucazeau propriétaire des parcelles AE 369 
et 367 plantées d’un verger et d’un potager classées 
en NP soient classées en N.  
Il s’inquiète qu’une construction nouvelle puisse 
apparaitre sur la parcelle AE26.  
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Les zones Ap et Np n’empêchent pas l’activité agricole, du type potager 
ou verger ou autres. Ces zonages interdisent la constructibilité, justifiées 
d’une part par la position des parcelles dans la continuité des réservoirs 
de biodiversité et des continuités écologiques de la TVB locale et d’autre 
part, par le risque de mouvement de terrain sur ces parcelles qui se 
trouvent sur la zone de risque du PPRMT.  
La zone UD ne permet pas la réalisation d’une nouvelle construction. 
 

 

39-O Monsieur Dupin formule plusieurs remarques : 
-parcelle Bellevue doit redevenir communale, 
-parcelles AH164 et 166, la première est vendue je 
renouvelle ma demande pour la seconde sachant 
qu’une piste cyclable est prévue entre Langoiran et 
Latresne,  
-allée de la concorde et relai nautique : 
le relai doit rester communal et le passage « Auberge 
André » doit faire l’objet d’un compromis entre public 
et privé,  
-route de Saint Caprais-parking :   
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2 parcelles sont susceptibles de convenir AH84 et AE 
296.  
 
 

 
-parcelle Bellevue doit redevenir communale, s’il s’agit de l’ancien terrain 
de foot, le terrain appartient à la commune mais il n’est pas ouvert au 
public pour le moment.  
 
-parcelles AH164 et 166, la première est vendue, je renouvelle ma 
demande pour la seconde sachant qu’une piste cyclable est prévue entre 
Langoiran et Latresne, la parcelle 166 fait l’objet d’un emplacement 
réservé pour la création d’un espace public au bénéfice de la commune.  
 
-allée de la concorde et relai nautique : 
le relai doit rester communal et le passage « Auberge André » doit faire 
l’objet d’un compromis entre public et privé : le relai nautique est 
communal. Le chemin de halage fait l’objet d’une servitude d’utilité 
publique. Les propriétaires doivent laisser l’espace de halage libre pour 
la circulation. Cette problématique relève de la CDC et du département 
dans le cadre du projet Horizon Garonne (piste cyclable). 
 
-route de Saint Caprais-parking :  
2 parcelles sont susceptibles de convenir AH84 et AE 296. Ces deux 
parcelles ne font pas parties des sites faisant l’objet d’un ER dans le PLU. 
 

40- O  Monsieur Ducourret propriétaire de la parcelle 139 
classée en zone Ax envisage d’y pratiquer son 
activité agro-forestière.  
 

Dont acte 
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41-O Monsieur Lepage demande que sa parcelle AC 829 
coupée en 2 parties   UC et UD reste totalement en 
UC. Il conteste notamment la notion de contrainte 
« jardin » et note un déséquilibre dans les règles 
d’implantation des constructions par rapport aux 
voies. 
 
 

 

 
Le découpage de la zone UD permet de limiter la constructibilité sous la 
ligne à haute tension, afin de réduire les nuisances potentielles sur la 
santé (ondes électromagnétiques, …) et éviter le développement de 
nouvelles habitations. Cf page 51 et suivantes du tome 3 du rapport de 
présentation. 
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Il ne faut pas continuer à autoriser de nouvelles habitations sous la ligne 
comme cela a pu être le cas par le passé. 
 
 

42-O-
N 

Messieurs Barriere Alain et Munoz Stéphane 
considèrent que les règles d’implantations sur leurs 
propriétés sont trop impactantes. Ils demandent des 
explications (utilité, impots …) 
 
 

Cf 9-O-RN (page 13-14)  

43-O-
R 

Monsieur Le Cacheur demande que la parcelle 
AD403 soit constructible. 
 
 

 

 
Cette parcelle est en zone agricole conformément au Scot.  
Elle ne peut être intégrée à la zone UD qu’elle longe, qui d’ailleurs est une 
zone problématique en matière d’inondations par ruissellement, raison 
pour laquelle, les règles en UD sont drastiques. 
 
Avis défavorable à la demande 
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44-O Madame Martins demande que ces parcelles AC 444 
et 446 soient constructibles. 
  

 
 

 
Cette personne souhaite opérer un détachement de parcelle. Le problème 
ce sont les longs chemins d’accès pour desservir les parcelles par 
division. 
Le PLU veut justement éviter la division parcellaire avec de longs chemins 
d’accès. De plus, les parcelles se situent sous la ligne à haute tension, 
qui n’est pas le site de développement privilégié dans le PLU. 
 
Avis défavorable à la demande 
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45-O Madame Sarlangue s’intéresse à la halte nautique et 
à la parcelle AH 374. S’agissant de cette parcelle elle 
souhaite connaitre le critère de classement en zone 
naturelle. 

 
 

 
La parcelle se situe en zone rouge, inconstructible du PPRI. Ce document 
a été défini et approuvé par les services de l’état et le préfet.  
Mettre une zone urbaine alors que le terrain n’est pas constructible et ne 
comporte pas de constructions antérieures et en zone rouge du PPRI est 
une erreur manifeste d’appréciation : un tel classement serait jugé illégal 
par un juge.  
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Le relai nautique est et restera communal. 
 

46-O- 
R 
 
Voir 
32 

Madame et Monsieur Reynaud contestent le 
classement en N des parcelles suivantes de leur 
propriété : parcelles AB370,360,361,363,368,369 ; ils 
demandent un classement en UD estiment que le 
zonage N est « entaché d’une erreur manifeste 
d’appréciation et d’une rupture d’égalité au regard des 
principes de zonages fixés par le rapport de 
présentation ». 
 
 

 
 

 
Le quartier d’Esconac est lui aussi identifié dans le Scot comme un 
hameau isolé, et il présente les mêmes contraintes que le quartier Girard 
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Lataste. De plus ce zonage N est cohérent avec la commune voisine de 
Quinsac qui a ce même classement. Le secteur n’est pas un secteur de 
développement urbain. Le fait de ne pas mettre constructibilité répond à 
la loi climat et résilience qui impose une réduction de 50% de la 
consommation des espaces naturels agricoles et forestier tous les 10 ans.  
 

47-O-
N 

Monsieur Chivaley Patrick demande que les 3 
parcelles AE17,21,23 soient classées en zone 
constructible. 
 
 

 
 

 
Cf observation 29- O-N 
 
Les parcelles indiquées sont protégées au titre du L151-23 du code de 
l’urbanisme et classée en EBC. 
 
Les parcelles AE21 et 23 sont une dent creuse classées en EBC, elles ne 
peuvent pas être rendue constructible. 
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De plus il s’agit encore du quartier Lataste Girard qui ne peut accueillir 
plus d’habitations. 
 
Ce secteur de Girard Lataste est identifié par le Scot comme un « hameau 
isolé » dont il faut encadrer la constructibilité compte tenu de la desserte 
par les réseaux et les équipements. Et effectivement ce quartier est 
particulièrement peu pourvu en équipements publics. Les problèmes de 
salubrité, de sécurité de la voie et d’accès pour les services de secours 
justifient amplement cette limitation d’un développement trop important et 
inadapté. 
De plus, les secteurs de constructions isolées ne sont pas des secteurs 
privilégiés de développement urbain. 
 
Avis défavorable à la demande 
 

 

48-N Monsieur Delavault (Lefevre) parcelles AC590 et 587 
s’étonnent que la parcelle 587 soit partagée entre 
zones UA et N. 
Ils indiquent que la délimitation de la parcelle entre 
UC et A passe au milieu de leur piscine. 
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Cf observation 26-O 
 
Les arrière de parcelles ont été classés en zone A pour éviter la division 
parcellaire de ces parcelles.  
L’existence de la piscine en zone A ne pose pas de problème pour la 
gestion des annexes et des piscines existants en fond de parcelle en zone 
A.  
La zone A permet les annexes et les piscines en lien avec l’habitation 
principale sur la parcelle sur laquelle elle est implantée.  
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49-N Monsieur Gwenaël Noëllec propriétaire des parcelles 
432 et 429 conteste le déclassement de la parcelle 
429 (chemin d’accès à sa maison). Il en demande le 
reclassement. 

 
 
Le PLU veut justement éviter la division parcellaire avec de longs chemins 
d’accès. De plus, les parcelles se situent sous la ligne à haute tension, 
qui n’est pas le site de développement privilégié dans le PLU, et encore 
moins pour la division parcellaire 
 
Avis défavorable à la demande 
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Fait à Artigues près Bordeaux 

Par le commissaire enquêteur 

Le 13 aout 2025 


















